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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
AFGHANISTAN REGARDING ECONOMIC AND TECHNICAL COOPERATION 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Kingdom of 
Afghanistan, 

Desirous of strengthening mutual economic and technical cooperation between their two 
countries, 

Considering the long-standing friendship shared by the two countries, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Principles 

The Government of the Federal Republic of Germany is prepared to offer its assistance to the 
Government of the Kingdom of Afghanistan in the form of technical assistance. 

Cooperation shall be founded on partnership based on equal rights. Accordingly, the projects 
shall mainly be carried out as joint projects, in which the reciprocal rights and obligations of the 
Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Kingdom of 
Afghanistan shall be determined in accordance with the provisions set out below. 

Article 2. Development of technical schools 

1. The Government of the Federal Republic of Germany shall, at its expense, free at 
destination, provide equipment composed of machines, tools and testing apparatus, manuals and 
other materials necessary for the setting-up of technical schools. Upon their delivery to the 
Government of the Kingdom of Afghanistan, the said materials shall become its property, provided 
that, for the duration of the activity carried out by the instructors remunerated in full or primarily 
through German funds, the articles are made available in order for the latter to carry out their 
training tasks.  

2. The Government of the Federal Republic of Germany shall initially make available to the 
technical schools referred to in paragraph 1, for a period of one year, at its expense, German 
instructors to train Afghan pupils. 

3. German instructors shall teach in German. In the case of trade or technical school 
teachers, they shall set the guidelines for the training to be carried out at the technical schools and 
shall establish, in consultation with the Ministry of Education, the curriculum for the training to be 
provided. 

4. The salaries of the German instructors and their travel expenses between Germany and 
Afghanistan, including those of their family members, shall be borne by the Government of the 
Federal Republic of Germany. 
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5. The Government of the Federal Republic of Germany shall, at its expense, train Afghan 
technical instructors in Germany for a period of one year, with the possibility of extending this 
training to a second year. 

6. The Government of the Federal Republic of Germany shall, at its expense, provide a 
workshop in operational condition, equipped with machines and designed to repair machines in the 
country in which the students attending the technical schools shall carry out their apprenticeship. 

7. The Government of the Federal Republic of Germany shall strive to ensure that one or 
two German engineering schools maintain relations with the technical schools as corresponding 
training institutions. 

8. The Government of the Kingdom of Afghanistan shall, at its expense, undertake the 
structural alterations and innovations of the technical schools and shall equip, at its expense, the 
buildings to be constructed or renovated with furnishings. 

9. The Government of the Kingdom of Afghanistan shall make available to German 
instructors, whose salaries are paid by the Government of the Federal Republic of Germany the 
amount necessary for the rental of suitable accommodation for the duration of their stay. 

10. As long as their salaries and other benefits are financed by German funds, German 
instructors of the technical schools shall enjoy, in respect of the payment of Afghan taxes, charges 
and levies, treatment no less favourable than that accorded to nationals of other countries working 
in Afghanistan in a comparable position. In particular, they shall be exempt from paying Afghan 
income taxes. The furniture, personal belongings and vehicles imported into Afghanistan upon the 
taking up of their duties shall be exempt from import and export duties and other fiscal charges. In 
the event that such items are sold in Afghanistan, the Afghan customs and tax provisions shall 
apply. 

The provisions of the preceding paragraph shall also apply to the family members of German 
instructors and their German household employees. 

11. Equipment supplied by the Government of the Federal Republic of Germany shall be 
exempt from Afghan customs duties. 

Article 3. Training of scholarship holders and trainees in the Federal Republic of Germany 

The Government of the Federal Republic of Germany is prepared to train, at its expense, on 
the basis of agreements to be concluded on a case-by-case basis, a greater number of scholarship 
holders and trainees in the technical and economic field in the Federal Republic of Germany, for a 
period of one to two years. The Government of the Federal Republic of Germany shall bear the 
relevant travel expenses and costs of stay in the Federal Republic of Germany in accordance with 
the rules applicable to scholarship holders and trainees in the country. 

Article 4. Exchange of administrative officers 

The Government of the Federal Republic of Germany shall aim to ensure, on the basis of 
agreements to be concluded on a case-by-case basis, that Afghan administrative officers are trained 
in German administrative offices and that German administrative officers are made available to the 
Government of the Kingdom of Afghanistan. 
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Article 5. Lecturer in Chemical Engineering 

The Government of the Federal Republic of Germany shall aim to ensure that a lecturer in 
chemical engineering is placed at the disposal of the Faculty of Science of Kabul University. 

In connection with his or her teaching assignment, the lecturer shall be entrusted with drawing 
up proposals for the establishment of a chemical engineering laboratory. 

Article 6. Establishment of a Geology Service 

The Government of the Federal Republic of Germany is prepared to set up, in cooperation 
with the Government of the Kingdom of Afghanistan, a Geology Service in Afghanistan, in 
accordance with the provisions of agreements to be concluded, and to provide the necessary staff 
and equipment. 

Article 7. Establishment of a Water Resources Management Authority 

The Government of the Federal Republic of Germany is prepared to provide, at its expense, as 
a contribution to the establishment of an Afghan water resources management authority, a 
hydrologist und two drillmasters, in addition to drilling tools and equipment, in accordance with 
the provisions of an agreement that is to be concluded. 

Article 8. Model workshops and experts for specific economic sectors 

The Government of the Federal Republic of Germany is prepared, in cooperation with the 
Government of the Kingdom of Afghanistan, on the basis of agreements to be concluded on a case-
by-case basis, to contribute to the establishment and development of sectors of the Afghan 
economy (industry, trade, agriculture and transport), in particular export-oriented sectors in this 
category, by sending experts and providing equipment. 

Article 9. Advance planning 

The Government of the Federal Republic of Germany is prepared to undertake, in whole or in 
part, at its expense, the pre-planning of certain projects in the industrial, agricultural and transport 
sectors, the details of which are to be determined in cooperation with the Government of the 
Kingdom of Afghanistan. The modalities of cooperation and the determination of the contributions 
of the two Parties shall be subject to special agreements. 

Article 10. Board of directors 

A Board of directors, headquartered in Kabul, is established with a view to ensuring the 
implementation of the objectives of this Agreement and a successful German-Afghan cooperation. 
The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Kingdom of 
Afghanistan shall each contribute three members to the Board. 
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Article 11. Entry into force - Termination 

This Agreement shall enter into force on the date of signature and may be terminated by either 
Government after two years have elapsed, on the basis of a three-months’ notice. 

DONE at Kabul, on 31 January 1958, in duplicate, in German and Persian, both texts being 
equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
[SIGNED] 

For the Government of the Kingdom of Afghanistan: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’AFGHANISTAN 
RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE  

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du Royaume 
d’Afghanistan, 

Désireux de renforcer la coopération économique et technique entre leurs deux pays, 
Considérant les relations amicales de longue date entre les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Principes 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est disposé à offrir sa collaboration 
au Gouvernement du Royaume d’Afghanistan sous la forme d’une assistance technique. 

La coopération s’effectue sur la base d’un partenariat fondé sur l’égalité des droits. Ainsi, les 
actions menées revêtent essentiellement la forme de projets conjoints, où les droits et obligations 
réciproques du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et du Gouvernement du 
Royaume d’Afghanistan sont établis conformément aux dispositions définies ci-après. 

Article 2. Aménagement des écoles techniques 

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne fournit à ses frais, sans frais à 
destination, des équipements composés de machines, d’outils, de testeurs ainsi que de manuels et 
d’autre matériel nécessaire à l’aménagement des écoles techniques. Au moment où ils sont livrés 
au Gouvernement du Royaume d’Afghanistan, lesdits articles deviennent sa propriété, sous réserve 
que pendant toute la durée de l’activité des formateurs rémunérés partiellement ou en totalité au 
moyen de fonds allemands, lesdits articles soient mis à leur disposition afin qu’ils s’acquittent de 
leurs tâches de formation. 

2. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne met initialement à la 
disposition des écoles techniques citées au paragraphe 1, pour une durée d’un an et à ses frais, des 
formateurs allemands chargés de former les élèves afghans. 

3. Les formateurs allemands enseignent en langue allemande. S’il s’agit d’enseignants 
d’écoles de métiers ou d’écoles techniques, ils fixent les directives concernant la formation dans 
les écoles et élaborent, en consultation avec le Ministère de l’éducation, le programme de la 
formation à donner. 

4. Les salaires des enseignants allemands et leurs frais de voyage aller-retour entre 
l’Allemagne et l’Afghanistan, y compris ceux des membres de leur famille, sont pris en charge par 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. 

5. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne forme, à ses frais, des 
enseignants techniques afghans en Allemagne pendant une année, avec la possibilité de prolonger 
cette formation d’une seconde d’année. 
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6. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne met à disposition, à ses frais, 
un atelier mécanisé prêt à fonctionner, conçu pour réparer des machines dans le pays. Les élèves 
des écoles techniques effectuent leur stage pratique dans cet atelier. 

7. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne veille à ce qu’une ou deux 
écoles d’ingénieurs allemandes entretiennent des relations avec les écoles techniques en qualité 
d’institutions de formation correspondantes. 

8. Le Gouvernement du Royaume d’Afghanistan fait effectuer, à ses frais, les travaux de 
rénovation et de transformation des écoles techniques. Il équipe à ses frais en mobilier les 
bâtiments à construire ou à rénover. 

9. Le Gouvernement du Royaume d’Afghanistan met à la disposition des enseignants 
allemands dont les salaires sont pris en charge par le Gouvernement de la République fédérale 
allemande la somme nécessaire à la location d’un logement convenable pendant la durée de leur 
séjour. 

10. Tant que leurs salaires et autres prestations sont financés par des fonds allemands, les 
enseignants allemands des écoles techniques bénéficient, concernant le paiement des impôts, droits 
et taxes afghans, d’un traitement non moins favorable que celui accordé aux ressortissants d’autres 
pays qui travaillent en Afghanistan dans une situation similaire. En particulier, ils sont exonérés du 
paiement de l’impôt afghan sur le revenu. Les meubles, effets personnels et véhicules qu’ils 
importent en Afghanistan au moment de leur prise de fonction sont exonérés des taxes à 
l’importation et à l’exportation et autres charges fiscales. Si ces articles sont vendus en 
Afghanistan, les dispositions douanières et fiscales afghanes s’appliquent. 

Les dispositions du paragraphe précédent s’appliquent également aux membres de la famille 
des enseignants allemands ainsi qu’à leurs employés de maison allemands. 

11. Les équipements fournis par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
sont exonérés des droits de douane afghans. 

Article 3. Formation d’élèves boursiers et de stagiaires en République fédérale d’Allemagne 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est disposé à former, sur la base 
d’accords à conclure au cas par cas et à ses frais, un plus grand nombre d’élèves boursiers et de 
stagiaires dans le domaine économique et technique en République fédérale d’Allemagne, pour 
une durée d’un à deux ans. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne prend en 
charge les frais de voyage correspondants et les coûts du séjour en République fédérale 
d’Allemagne conformément aux règles applicables aux élèves boursiers et aux stagiaires dans le 
pays. 

Article 4. Échange de fonctionnaires d’administration 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne veille à ce que, sur la base 
d’accords conclus au cas par cas, des fonctionnaires d’administration afghans soient formés dans 
des bureaux administratifs allemands et des fonctionnaires d’administration allemands soient mis à 
la disposition du Gouvernement du Royaume d’Afghanistan. 
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Article 5. Chargé de cours en génie chimique 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne veille à ce qu’un chargé de cours en 
génie chimique soit mis à la disposition de la faculté des sciences de l’Université de Kaboul. 

En lien avec son affectation, le chargé de cours aura pour tâche d’élaborer des propositions en 
vue de l’aménagement d’un laboratoire de génie chimique. 

Article 6. Mise en place d’un service de géologie 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est disposé à établir un service de 
géologie en Afghanistan, en coopération avec le Gouvernement du Royaume d’Afghanistan et 
selon les termes d’accords devant être conclus, ainsi qu’à fournir le personnel et l’équipement 
nécessaires. 

Article 7. Mise en place d’une autorité de gestion des ressources en eau 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est prêt à mettre à disposition, à 
titre de contribution à la mise en place d’une autorité de gestion des ressources en eau, un 
hydrologue et deux maîtres foreurs ainsi que des outils et équipement de forage, sur la base d’un 
accord devant être conclu et à ses frais. 

Article 8. Ateliers modèles et experts de différents secteurs économiques 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est disposé, en coopération avec le 
Gouvernement du Royaume d’Afghanistan et sur la base d’accords spécifiques devant être conclus, 
à contribuer à la mise en place et au développement de secteurs de l’économie afghane (industrie, 
commerce, agriculture et transports), en particulier les secteurs de cette catégorie orientés vers 
l’exportation, en détachant des experts et en fournissant des équipements. 

Article 9. Planification préalable 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est disposé à prendre en charge en 
partie ou en totalité, à ses frais, la planification préalable de certains projets des secteurs industriel, 
agricole et des transports, dont les détails sont à définir précisément en coopération avec le 
Gouvernement du Royaume d’Afghanistan. Les modalités de la coopération et la détermination des 
contributions des deux Parties feront l’objet d’accords spéciaux. 

Article 10. Conseil d’administration 

Un conseil d’administration, dont le siège est situé à Kaboul, est créé afin d’assurer la mise en 
œuvre des objectifs du présent Accord et une coopération germano-afghane fructueuse. Le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du Royaume 
d’Afghanistan détachent chacun trois membres au sein dudit Conseil. 
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Article 11. Entrée en vigueur – dénonciation 

Le présent accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Il pourra être dénoncé par 
chacun des deux Gouvernements au bout de deux ans moyennant un préavis de trois mois. 

FAIT à Kaboul, le 31 janvier 1958, en double exemplaire en langues allemande et persane, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Afghanistan : 
[SIGNÉ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ECONOMIC AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE KINGDOM OF AFGHANISTAN 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Royal Afghan Government, 
Desirous of developing and promoting as much as possible economic exchange between the 

two countries, 
Have agreed as follows: 

Article I 

Trade between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of Afghanistan is carried 
out in accordance with the import and export regulations in force in each of the two countries. 

Article II 

The two Contracting Parties shall seize every opportunity to expand the scope of reciprocal 
trade, ensure its smooth operation and refrain from taking any measures that could prove 
restrictive. 

Article III 

For the purposes of this Agreement, German goods are those that are produced or have 
undergone their last substantial and economically justified transformation in the territory of the 
Federal Republic of Germany. 

Afghan goods are those that are produced or have undergone their last substantial and 
economically justified transformation in the territory of the Kingdom of Afghanistan. 

Either Contracting Party may require a certificate of origin to be presented for any goods 
delivered from the other Party. 

Article IV 

Trade and payments shall be carried out within the framework of global and individual 
transactions on the basis of compensations, not excluding the possibility of also carrying out open 
market transactions in the same manner as before. 

Both Governments welcome the fact that a provisional compensation arrangement has been 
concluded for the delivery and purchase of goods specified in the attached Lists A and B, each 
valued at DM 25,000,000, through the intermediary of the Afghan Foreign Trade Company 
(Außenhandelsgesellschaft mbH) in the Federal Republic of Germany. 
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Article V 

For the conduct of global and individual transactions carried out on the basis of 
compensations (article IV), Milli Bank shall set up a credit account with Bank Deutscher Länder. 

Milli Bank and Bank Deutscher Länder shall stipulate the technical details of the payment 
arrangement. 

Article VI 

In order to promote the development of economic ties between the two countries and to draw 
up proposals conducive to settling any difficulties that may arise during the implementation of this 
Agreement, a Joint Commission comprised of German and Afghan representatives shall meet at the 
request of either Contracting Party and make appropriate arrangements. 

Article VII 

Unless otherwise decided by mutual agreement, contracts and payments that have been 
authorized by the competent authorities for the period of validity of this Agreement, but that have 
not been fully implemented at the time of its expiration, shall be honoured in accordance with the 
provisions of this Agreement.  

Article VIII 

As soon as the Afghan legislative bodies give their approval, the two Contracting Parties shall 
determine the date of entry into force of this Agreement. It shall be applied provisionally as from 
its date of signature. 

This Agreement is concluded for an initial period of one year and shall be renewed for further 
successive one-year periods, unless it is terminated in writing by either Contracting Party three 
months before the expiration of its period of validity. 

DONE at Bonn on 17 June 1952, in duplicate, in German. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
HANS HEINRICH STRACK 

For the Royal Afghan Government: 
ABDUL RAUF 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ÉCONOMIQUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE  
ET LE ROYAUME D’AFGHANISTAN 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement royal 
d’Afghanistan, 

Désireux de développer et de favoriser autant que possible les échanges commerciaux entre 
leurs deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I 

Les échanges commerciaux entre la République fédérale d’Allemagne et le Royaume 
d’Afghanistan s’effectuent conformément à la réglementation relative aux importations et aux 
exportations en vigueur dans les deux pays. 

Article II 

Les deux Parties contractantes saisissent toutes les opportunités qui s’offrent à elles de 
développer leurs échanges commerciaux, veillent à la bonne marche desdits échanges et 
s’abstiennent de prendre des mesures qui viendraient les restreindre. 

Article III 

Aux fins du présent Accord, on entend par marchandises allemandes les articles produits sur le 
territoire de la République fédérale d’Allemagne ou qui y ont subi leur dernière transformation 
économiquement justifiée qui a modifié substantiellement leur état. 

On entend par marchandises afghanes les articles produits sur le territoire du Royaume 
d’Afghanistan ou qui y ont subi leur dernière transformation économiquement justifiée qui a 
modifié substantiellement leur état. 

Chaque Partie contractante peut demander la présentation d’un certificat d’origine pour toute 
marchandise livrée par l’autre Partie. 

Article IV 

Les échanges et les paiements s’effectuent dans le cadre de transactions globales et 
individuelles sur la base de compensations, sans exclure la possibilité d’effectuer comme 
auparavant des transactions sur le marché libre. 

Les deux Gouvernements se félicitent qu’un accord de compensation provisoire ait été conclu 
pour la livraison et l’achat des marchandises énumérées dans les listes A et B ci-jointes, d’une 
valeur de 25 millions de deutsche mark chacune, par l’intermédiaire de l’office afghan de 
commerce extérieur en République fédérale d’Allemagne. 



Volume 2960, I-51453 

 40 

Article V 

Pour l’exécution des transactions globales et individuelles effectuées sur la base de 
compensations (article IV), la banque Milli ouvre un compte créditeur auprès de la Bank 
Deutscher Länder. 

La banque Milli et la Bank Deutscher Länder définissent les modalités techniques des 
paiements. 

Article VI 

Afin de favoriser le développement de relations économiques entre les deux pays et de 
formuler des propositions à même de régler toutes les difficultés qui pourraient surgir lors de la 
mise en œuvre du présent Accord, une commission mixte composée de représentants allemands et 
afghans se réunit à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes et prend les mesures 
qui s’imposent. 

Article VII 

Les contrats et paiements qui sont autorisés par les autorités compétentes tant que le présent 
Accord est valide mais qui n’ont pas été pleinement exécutés au moment de son expiration doivent 
être honorés conformément aux dispositions du présent Accord, sauf s’il en est décidé autrement 
d’un commun accord. 

Article VIII 

Dès que les autorités législatives afghanes donnent leur approbation, les deux Parties 
contractantes fixent la date d’entrée en vigueur du présent Accord. Il sera appliqué à titre 
provisoire à compter de la date de sa signature. 

Le présent Accord est conclu pour une période initiale d’un an et sera renouvelé pour des 
périodes successives d’un an, sauf s’il est dénoncé par écrit par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes trois mois avant qu’il n’expire. 

FAIT à Bonn, le 17 juin 1952, en double exemplaire en langue allemande. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
HANS HEINRICH STRACK 

Pour le Gouvernement royal d’Afghanistan : 
ABDUL RAUF 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE TERMS AND CONDITIONS OF THE ACCOMMODATION 
OF THE RUSSIAN HOUSE OF SCIENCE AND CULTURE IN BERLIN AND 
THE GOETHE-INSTITUT IN MOSCOW 

The Government of the Federal Republic of Germany (hereinafter referred to as “the German 
Party”) and the Government of the Russian Federation (hereinafter referred to as “the Russian 
Party”), 

Considering their mutual desire to further develop their broad cooperation in the field of 
culture and science, 

Guided by the objective of continuously improving the conditions for the activity of the 
German and the Russian cultural and information centres and of facilitating the access of citizens 
of their respective country to the culture, science and education of the other State, 

Referring to the provisions of the Agreement of 16 December 1992 between the Government 
of the Federal Republic of Germany and the Government of the Russian Federation on cultural 
cooperation, 

Taking into account the Agreement of 4 February 2011 between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the Russian Federation concerning the 
activities of cultural and information centres, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The German Party confirms to the Russian Party the right of the Russian Federation to 
unlimited and unpaid use of the plot of land comprising 0.65 hectares, located at 
176-179 Friedrichstraße in Berlin, registered in the land register of the City of Berlin, Berlin-Mitte 
district, sheet 01206, section 41721, plot 171, by Russian cultural and scientific institutions for 
cultural and scientific use. The exact location, boundaries of the plot and layout of the buildings 
located thereon are set out in Annex 1, which forms part of this Agreement. 

2. The plot referred to in paragraph 1 of this article is the property of the Federal Republic 
of Germany. 

3. The German Party confirms to the Russian Party that the Russian Federation owns the 
building complex that covers a total floor surface of 29,000 square meters, which is located on the 
plot referred to in paragraph 1 of this article and which is currently used by the Russian cultural 
institute named “Russian House of Science and Culture”. 

4. Within a period of three months from the date of entry into force of this Agreement, the 
Russian Party shall request the appropriate land registry to rectify the rights referred to in 
paragraphs 1 and 3 of this article, including the right of use of the plot referred to in paragraph 1 of 
this article, replacing the name Union of Soviet Socialist Republics with Russian Federation. 
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5. To this end, the German Party shall, as soon as possible after receiving the request 
referred to in paragraph 4 of this article, file with the appropriate land registry the statement 
required under the land register law in accordance with paragraph 112 of the Land Register 
Decree. 

6. The Russian Party shall cover the costs and other expenses incurred in connection with 
the transfer to the Russian Federation of the rights referred to in articles 1 and 3. 

Article 2 

1. The Russian Party shall ensure that the plots covering a total surface area of 
0.68 hectares, located at 47/1 Baumanskaya Street in Moscow, registered in the State’s Real 
Property Register under Nos. 77:01:0003012:2057 and 77:01:0003012:2058, shall, for the 
duration of this Agreement, be made available for leasing to the German Party with a view to 
constructing a building complex to be used for cultural and scientific purposes. The exact location 
and boundaries of the plots are set out in Annexes 2 and 3, which form an integral part of this 
Agreement. 

2. Within 90 days from the date of entry into force of this Agreement, authorized 
representatives of the German Party and the City of Moscow shall conclude a lease agreement for 
the plots referred to in paragraph 1 of this article. 

3. The rent for the use of the plot referred to in paragraph 1 of this article shall amount to 
1 rouble per year. 

4. The building complex to be constructed on the plots referred to in paragraph 1 of this 
article shall be the property of the Federal Republic of Germany. Within three months of the 
construction of the building complex having been completed, the German Party shall request 
registration of such ownership rights of the Federal Republic of Germany with the competent 
authority of the Russian Federation. The Russian Party shall provide the support necessary for that 
purpose during the fulfilment of the domestic requirements. 

5. The German Party shall launch the construction work on the plots referred to in 
paragraph 1 once the urban planning concept has been coordinated. The construction of the 
building complex shall comply with the legislation of the Russian Federation. 

6. The German Party shall cover all expenses incurred in connection with the official 
registration of the property rights of the Federal Republic of Germany in respect of the building 
complex referred to in paragraph 1 of this article, and any fees or other expenses incurred in 
connection with the registration of the lease agreement referred to in paragraph 2 of this article. 

Article 3 

1. Provided they serve sovereign purposes, the buildings and building complexes referred to 
in articles 1 (3) and 2 (4) of this Agreement shall enjoy immunity from measures of execution. 

2. Neither Contracting Party may, without the consent of the other Contracting Party, sell the 
building complexes referred to in articles 1 (3) and 2 (4) of this Agreement or permit their full use 
by third parties. 
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Article 4 

1. Up to the transfer of the rights relating to the property specified in article 1 (1) and (3) of 
this Agreement, and at the latest up to the last day of the fifth month following the entry into force 
of this Agreement, the Russian Party shall be exempt from paying taxes on that property, on the 
basis of the Agreement of 11 October 1982 between the Government of the German Democratic 
Republic and the Government of the Union of Soviet Socialist Republics concerning the 
construction of the House of Soviet Science and Culture as well as the bestowal of the right of use 
of a plot of land in Berlin, and the Protocol of 19 July 1984 on the transfer of the ownership of the 
building of the House of Soviet Science and Culture in Berlin to the Union of Soviet Socialist 
Republics. As from the day of the transfer of those rights, and at the latest on  the first day of the 
sixth month following the entry into force of this Agreement, the Russian Party shall be subject to 
taxes on the property referred to in article 1 (1) and (3) of this Agreement, in accordance with the 
legislation in force of the Federal Republic of Germany. The provisions of the Agreement between 
the Federal Republic of Germany and the Russian Federation for the avoidance of double taxation 
with respect to taxes on income of 29 May 1996, of the Agreement of 4 February 2011 between 
the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Russian 
Federation concerning the activities of cultural and information centres, or of any subsequent 
agreement, as amended, shall not be affected. 

2. Up to the transfer of the rights to the property referred to in article 2 (1) and (4) of this 
Agreement, the German Party shall be exempt from payment of taxes of any kind on that property. 

As from the day of registration of those rights, the German Party shall be subject to taxes on 
the property referred to in article 2 (1) and (4) of this Agreement, in accordance with the 
legislation in force in the Russian Federation. The provisions of the Agreement between the 
Federal Republic of Germany and the Russian Federation on the avoidance of double taxation with 
respect to taxes on income of 29 May 1996, of the Agreement of 4 February 2011 between the 
Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Russian Federation 
concerning the activities of cultural and information centres, or of any subsequent agreement, as 
amended, shall not be affected. 

3. Provided that no tax on land and buildings or other similar tax or charge is levied in the 
Russian Federation on the property referred to in article 2 (1) and (4) of this Agreement, the 
German Party undertakes, by way of ensuring reciprocity, to meet claims for payment of tax on 
land and buildings on the property referred to in article 2 (1) and (3) of this Agreement. In order to 
enable the German tax authorities to accept the entitlement of the Federal Republic of Germany to 
receive administrative acts concerning tax on land and buildings on the property referred to in 
article 1 (3) of this Agreement, the Russian Party shall grant to the German Party, represented by 
the Ministry of Foreign Affairs of the Federal Republic of Germany, the power of attorney 
required for receiving administrative acts issued by the tax authorities of the Federal Republic of 
Germany concerning the property in question.  

Article 5 

1. This Agreement is concluded for a period of 99 years. It shall be tacitly renewed for 
further successive 99-year periods, unless either Contracting Party notifies the other Contracting 
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Party in writing, no later than 12 months prior to the expiration of the respective period of validity, 
of its intention to terminate this Agreement. 

2. The Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last written notification 
informing that the respective domestic requirements to this end have been fulfilled. 

3. This Agreement may be amended based on the mutual consent of the Contracting Parties. 
Amendments must be formulated in writing. 

4. Any disputes that may arise between the German Party and the Russian Party regarding 
the interpretation or implementation of this Agreement shall be settled through the diplomatic 
channel. 

Article 6 

As from the date of transfer of the rights to the property referred to in article 1 (1) and (3) of 
this Agreement, the following instruments shall cease to have effect with regard to relations 
between the Federal Republic of Germany and the Russian Federation: 

(a) Agreement of 11 October 1982 between the Government of the German Democratic 
Republic and the Government of the Union of Soviet Socialist Republics concerning the 
construction of the House of Soviet Science and Culture as well as the bestowal of the right of use 
of a plot of land in Berlin;  

(b) Protocol of 19 July 1984 on the transfer of the ownership of the building of the House of 
Soviet Science and Culture in Berlin to the Union of Soviet Socialist Republics. 

DONE at Berlin on 15 May 2013, in duplicate, in German and Russian, both texts being 
equally authentic. 

For the Government the Federal Republic of Germany: 
[GUIDO WESTERWELLE] 

For the Government of the Russian Federation: 
[SERGEI LAVROV] 
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ANNEX 1 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION ON THE TERMS AND CONDITIONS OF THE ACCOMMODATION OF 
THE RUSSIAN HOUSE OF SCIENCE AND CULTURE IN BERLIN AND THE GOETHE-
INSTITUT IN MOSCOW 

Plan of the plot of land, with the buildings located thereon 
(at 176-179 Friedrichstraße, Berlin) 
(Plan)1 

________ 
1 For the Plan, see Annex 1 of the authentic German and Russian texts. 
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ANNEX 2 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION ON THE TERMS AND CONDITIONS OF THE ACCOMMODATION OF 
THE RUSSIAN HOUSE OF SCIENCE AND CULTURE IN BERLIN AND THE GOETHE-
INSTITUT IN MOSCOW 

Plan of the plot of land registered in the State’s Real Property Register under 
No. 77:01:0003012:2057 

(Baumanskaya Street, plot 47/1, Moscow) 
(Plan)1 

________ 
1 For the Plan, see Annex 2 of the authentic German and Russian texts. 
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ANNEX 3 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION ON THE TERMS AND CONDITIONS OF THE ACCOMMODATION OF 
THE RUSSIAN HOUSE OF SCIENCE AND CULTURE IN BERLIN AND THE GOETHE-
INSTITUT IN MOSCOW 

Plan of the plot of land registered in the State’s Real Property Register under 
No. 77:01:0003012:2058 

(Baumanskaya Street, plot 47/1, Moscow) 
(Plan)1 

________ 
1 For the Plan, see Annex 3 of the authentic German and Russian texts. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
RELATIF AUX CONDITIONS D’HÉBERGEMENT DE LA MAISON RUSSE DE 
LA SCIENCE ET DE LA CULTURE À BERLIN ET DE L’INSTITUT GOETHE À 
MOSCOU 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne (ci-après dénommé « la Partie 
allemande ») et le Gouvernement de la Fédération de Russie (ci-après dénommé « la Partie 
russe »), 

Considérant leur désir mutuel de développer davantage leur large coopération dans le domaine 
de la culture et des sciences, 

Guidés par l’objectif d’améliorer continuellement les conditions de l’activité des centres 
culturels et d’information allemands et russes et de faciliter l’accès des citoyens de leur pays à la 
culture, à la science et à l’éducation de l’autre État, 

Se référant aux dispositions de l’Accord de coopération culturelle du 16 décembre 1992 entre 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, 

Tenant compte de l’Accord du 4 février 2011 entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif aux activités des 
centres culturels et d’information, 

Sont convenus de ce qui suit : 
  

Article premier 

1. La Partie allemande confirme à la Partie russe le droit de la Fédération de Russie à 
l’utilisation illimitée et non rémunérée de la parcelle de terrain d’une superficie de 0,65 hectares 
située au 176-179, Friedrichstraße à Berlin, enregistrée au cadastre de la ville de Berlin, district de 
Berlin-Mitte, feuille 01206, section 41721, parcelle 171, par des institutions culturelles et 
scientifiques russes à des fins culturelles et scientifiques. L’emplacement et les limites de la 
parcelle, ainsi que le plan des bâtiments qui y sont situés, figurent à l’annexe 1, qui fait partie 
intégrante du présent Accord. 

2. La parcelle visée au paragraphe 1 du présent article est la propriété de la République 
fédérale d’Allemagne. 

3. La Partie allemande confirme à la Partie russe que la Fédération de Russie est propriétaire 
de l’ensemble de bâtiments d’une superficie totale de 29 000 mètres carrés situé sur la parcelle 
visée au paragraphe 1 du présent article et actuellement utilisé par l’institut culturel russe appelé 
Maison russe de la science et de la culture. 

4. Dans un délai de trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, la 
Partie russe demande au cadastre compétent de corriger les droits visés aux paragraphes 1 et 3 du 
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présent article, y compris le droit d’utilisation de la parcelle visé au paragraphe 1 du présent 
article, en remplaçant la dénomination d’Union des Républiques socialistes soviétiques par celle 
de Fédération de Russie. 

5. À cette fin, la Partie allemande, dans les plus brefs délais suivant la réception de la 
demande visée au paragraphe 4 du présent article, fait enregistrer auprès du cadastre compétent la 
déclaration requise en vertu de la législation relative au registre foncier, conformément au 
paragraphe 112 du décret relatif au registre foncier. 

6. La Partie russe couvre les frais et autres dépenses engagés dans le cadre de la cession à la 
Fédération de Russie des droits visés aux paragraphes 1 et 3. 

Article 2 

1. La Partie russe veille à ce que les parcelles d’une superficie totale de 0,68 hectares, 
situées au 47/1 rue Baumanskaya à Moscou, inscrites au registre des biens immobiliers de l’État 
aux numéros 77:01:0003012:2057 et 77:01:0003012:2058, puissent être louées, pour la durée du 
présent Accord, par la Partie allemande en vue de la construction d’un ensemble de bâtiments à 
des fins culturelles et scientifiques. L’emplacement et les limites exacts des parcelles figurent aux 
annexes 2 et 3, qui font partie intégrante du présent Accord. 

2. Dans un délai de 90 jours à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, des 
représentants autorisés de la Partie allemande et de la ville de Moscou concluent un contrat de bail 
pour les parcelles visées au paragraphe 1 du présent article. 

3. Le loyer pour l’utilisation des parcelles visées au paragraphe 1 du présent article s’élève à 
1 rouble par an. 

4. L’ensemble de bâtiments qui sera construit sur les parcelles visées au paragraphe 1 du 
présent article est la propriété de la République fédérale d’Allemagne. Dans les trois mois suivant 
la fin des travaux de construction de l’ensemble de bâtiments, la Partie allemande demande 
l’enregistrement des droits de propriété de la République fédérale d’Allemagne auprès de l’autorité 
compétente de la Fédération de Russie. La Partie russe apporte le soutien nécessaire à cette fin au 
cours de l’accomplissement des formalités requises par sa législation. 

5. La Partie allemande lance les travaux de construction sur les parcelles visées au 
paragraphe 1 lorsque le plan d’urbanisme est développé. La construction de l’ensemble de 
bâtiments est conforme à la législation de la Fédération de Russie. 

6. La Partie allemande couvre toutes les dépenses engagées dans le cadre de 
l’enregistrement officiel des droits de propriété de la République fédérale d’Allemagne concernant 
l’ensemble de bâtiments visés au paragraphe 1 du présent article, et tous les frais et autres dépenses 
engagés dans le cadre de l’enregistrement du contrat de location visé au paragraphe 2 du présent 
article. 

Article 3 

1. Pour autant qu’ils servent des fins souveraines, les bâtiments et les ensembles de 
bâtiments visés au paragraphe 3 de l’article premier et au paragraphe 4 de l’article 2 du présent 
Accord bénéficient de l’immunité d’exécution. 
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2. Aucune des Parties contractantes ne peut, sans le consentement de l’autre Partie 
contractante, vendre les ensembles de bâtiments visés au paragraphe 3 de l’article premier et au 
paragraphe 4 de l’article 2 du présent Accord ou permettre leur pleine utilisation par des tiers. 

Article 4 

1. Jusqu’à la cession des droits relatifs aux biens immobiliers spécifiés aux paragraphes 1 
et 3 de l’article premier du présent Accord, et au plus tard jusqu’au dernier jour du cinquième mois 
suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie russe est exonérée du paiement de taxes sur 
ces biens, sur la base de l’Accord du 11 octobre 1982 entre le Gouvernement de la République 
démocratique allemande et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
concernant la construction de la Maison soviétique de la science et de la culture ainsi que l’octroi 
du droit d’utilisation d’une parcelle de terrain à Berlin, et du Protocole du 19 juillet 1984 relatif au 
transfert à l’Union des Républiques socialistes soviétiques de la propriété du site de la Maison 
soviétique de la science et de la culture à Berlin. 

À compter du jour du transfert de ces droits, et au plus tard le premier jour du sixième mois à 
compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie russe est soumise aux taxes sur les 
biens immobiliers visés aux paragraphes 1 et 3 de l’article premier du présent Accord, 
conformément à la législation en vigueur de la République fédérale d’Allemagne. Les dispositions 
de l’Accord du 29 mai 1996 entre la République fédérale d’Allemagne et la Fédération de Russie 
tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et de 
l’Accord du 4 février 2011 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie relatif aux activités des centres culturels et 
d’information, ou de tout accord ultérieur, telles que modifiées, ne sont pas affectées. 

2. Jusqu’à la cession des droits relatifs aux biens immobiliers spécifiés aux paragraphes 1 
et 4 de l’article 2 du présent Accord, la Partie allemande est exonérée du paiement de taxes de 
toute nature sur ces biens.  

À compter du jour de l’enregistrement de ces droits, la Partie allemande est soumise aux taxes 
sur les biens immobiliers visés aux paragraphes 1 et 4 de l’article 2 du présent Accord, 
conformément à la législation applicable de la Fédération de Russie. Les dispositions de l’Accord 
du 29 mai 1996 entre la République fédérale d’Allemagne et la Fédération de Russie tendant à 
éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et de l’Accord du 
4 février 2011 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la Fédération de Russie relatif aux activités des centres culturels et d’information, ou de tout 
accord ultérieur, telles que modifiées, ne sont pas affectées. 

3. Pour autant qu’aucune taxe sur la parcelle et les bâtiments ou d’autres taxes ou frais 
similaires ne soient prélevés par la Fédération de Russie sur les biens immobiliers visés aux 
paragraphes 1 et 4 de l’article 2 du présent Accord, la Partie allemande s’engage, afin d’assurer la 
réciprocité, à répondre aux demandes de paiement de la taxe sur le terrain et les bâtiments situés 
sur la propriété visée aux paragraphes 1 et 3 de l’article 2 du présent Accord. Afin de permettre 
aux autorités fiscales allemandes d’accepter le droit de la République fédérale d’Allemagne de 
recevoir les actes administratifs concernant la taxe sur le terrain et les bâtiments situés sur la 
propriété visée au paragraphe 3 de l’article premier du présent Accord, la Partie russe accorde à la 
Partie allemande, représentée par le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale 
d’Allemagne, la procuration nécessaire à l’acceptation des actes administratifs émis par les 
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autorités fiscales de la République fédérale d’Allemagne concernant les biens immobiliers en 
question. 

Article 5 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée de 99 ans. Il est tacitement reconduit pour 
des périodes successives de même durée, à moins que l’une des Partie contractantes ne notifie à 
l’autre son intention d’y mettre fin moyennant un préavis de 12 mois avant l’expiration de la 
période de validité. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur à compter de la date de réception de la dernière 
notification écrite indiquant que les formalités requises à cet effet par la législation nationale de 
chacune des Parties ont été accomplies. 

3. Le présent Accord pourra être modifié d’un commun accord entre les Parties. Les 
modifications devront être formulées par écrit. 

4. Tout différend qui pourrait survenir entre la Partie allemande et la Partie russe concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord sera réglé par la voie diplomatique. 

Article 6 

À compter de la date du transfert des droits relatifs aux bien immobiliers spécifiés aux 
paragraphes 1 et 3 de l’article premier du présent Accord, les instruments suivants cessent de 
produire leurs effets en ce qui concerne les relations entre la République fédérale d’Allemagne et 
la Fédération de Russie : 

a) Accord du 11 octobre 1982 entre le Gouvernement de la République démocratique 
allemande et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques concernant la 
construction de la Maison soviétique de la science et de la culture ainsi que l’octroi du droit 
d’utilisation d’une parcelle de terrain à Berlin; 

b) Protocole du 19 juillet 1984 relatif au transfert de propriété du bâtiment de la Maison 
soviétique de la science et de la culture à Berlin à l’Union des Républiques socialistes soviétiques. 

FAIT à Berlin, le 15 mai 2013, en deux exemplaires, en allemand et en russe, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :  
[GUIDO WESTERWELLE] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[SERGEI LAVROV] 
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ANNEXE 1 DE L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE RELATIF AUX CONDITIONS D’HÉBERGEMENT DE LA MAISON RUSSE DE 
LA SCIENCE ET DE LA CULTURE À BERLIN ET DE L’INSTITUT GOETHE À 
MOSCOU 

Plan de la parcelle de terrain, avec les bâtiments qui s’y trouvent, au 176-179 Friedrichstraße, 
Berlin 

(Plan)1 

________ 
1 Voir le plan à l’annexe 1 des textes authentiques allemand et russe. 
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ANNEXE 2 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
RELATIF AUX CONDITIONS D’HÉBERGEMENT DE LA MAISON RUSSE DE LA 
SCIENCE ET DE LA CULTURE À BERLIN ET DE L’INSTITUT GOETHE À MOSCOU 

Plan de la parcelle de terrain inscrite au registre des biens immobiliers de l’État au 
n° 77:01:0003012:2057 

(Rue Baumanskaya, parcelle 47/1, Moscou) 
(Plan)1 

________ 
1 Voir le plan à l’annexe 2 des textes authentiques allemand et russe. 
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ANNEXE 3 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
RELATIF AUX CONDITIONS D’HÉBERGEMENT DE LA MAISON RUSSE DE LA 
SCIENCE ET DE LA CULTURE À BERLIN ET DE L’INSTITUT GOETHE À MOSCOU 

Plan de la parcelle de terrain inscrite au registre des biens immobiliers de l’État au 
n° 77:01:0003012:2058 

(Rue Baumanskaya, parcelle 47/1, Moscou) 
(Plan)1

________ 
1 Voir le plan à l’annexe 3 des textes authentiques allemand et russe.  
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No. 51455 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

Romania 

Convention between the Republic of Austria and Romania for the avoidance of double 
taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on 
capital (with protocol). Bucharest, 30 March 2005 

Entry into force:  1 February 2006, in accordance with article 29  
Authentic texts:  English, German and Romanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 26 November 2013 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Roumanie 

Convention entre la République d'Autriche et la Roumanie tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la 
fortune (avec protocole). Bucarest, 30 mars 2005 

Entrée en vigueur :  1er février 2006, conformément à l'article 29  
Textes authentiques :  anglais, allemand et roumain 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Autriche, 

26 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA ROUMANIE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

La République d’Autriche et la Roumanie, désireuses de conclure une Convention en vue 
d’éviter la double imposition et de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et la 
fortune, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et la fortune perçus pour le 
compte d’un État contractant, de ses collectivités locales ou de ses unités administratives ou 
territoriales, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur le 
revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur 
les gains provenant de la cession de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les 
plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont, notamment : 
a) Dans le cas de la Roumanie : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les bénéfices; 
iii) L’impôt foncier; 

b) Dans le cas de l’Autriche : 
i) L’impôt sur le revenu (die Einkommensteuer); 
ii) L’impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer); 
iii) L’impôt foncier (die Grundsteuer); 
iv) L’impôt sur les entreprises agricoles et forestières (die Abgabe von land- und 
 forstwirtschaftlichen Betrieben); 
v) L’impôt sur la valeur des terrains vacants (die Abgabe vom Bodenwert bei 
 unbebauten Grundstücken). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou analogues institués après 
la date de sa signature et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y substituent. Les autorités 
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compétentes des États contractants se notifient les modifications notables apportées à leurs 
législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Roumanie ou l’Autriche; 

b) Le terme « Roumanie » désigne le territoire de l’État de Roumanie, y compris sa mer 
territoriale et l’espace aérien au-dessus du territoire et de la mer territoriale sur lesquels la 
Roumanie exerce sa juridiction, ainsi que la zone contiguë, le plateau continental et la zone 
économique exclusive sur lesquels la Roumanie exerce ses droits souverains et sa compétence 
conformément à sa législation et aux règles et principes du droit international; 

c) Le terme « Autriche » désigne la République d’Autriche; 
d) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 

de personnes; 
e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 

de l’impôt, comme une personne morale; 
f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, toute société de personnes ou toute association constituée en 

vertu de la législation en vigueur dans l’État contractant; 
h) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 

navire ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de gestion effective est situé dans un 
État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans 
l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Roumanie : Le Ministre des finances publiques ou son représentant 

autorisé; 
ii) Dans le cas de l’Autriche : Le Ministre fédéral des finances ou son représentant auto-

risé. 
2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 

terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré en ce qui concerne les impôts 
auxquels s’applique la Convention, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cet 
État prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur dans cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout 
autre critère du même ordre, et inclut également cet État et ses collectivités locales ou unités 
administratives ou territoriales. Elle ne s’entend pas, cependant, de la personne assujettie à l’impôt 
dans cet État uniquement à l’égard de revenus qui trouvent leur source dans cet État ou de la 
fortune qui y est située. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est réputée être un résident uniquement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est réputée être un résident uniquement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être 
déterminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États, elle est réputée être un résident uniquement de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États, ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun des deux, cette personne est réputée être un résident uniquement de l’État dont elle a la 
nationalité; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États ou n’est ressortissant d’aucun d’eux, les 
autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3. Si, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est réputée être un résident uniquement de 
l’État où se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier ou un projet de construction ou d’installation ne constitue un établissement 

stable que si sa durée est supérieure à 12 mois. 



Volume 2960, I-51455 

 142 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, constitué aux seules fins 
d’entreposage, d’exposition ou de livraison; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, exposés à une foire 
commerciale ou à une exposition et vendus par l’entreprise à la fin de cette foire commerciale ou 
de cette exposition; 

e) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

f) Des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, 
de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

g) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à f), sous réserve que l’activité générale résultant de 
cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 
État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 
activité que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, sauf si les activités de cette 
personne se limitent à celles visées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées à partir d’une 
installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité commerciale par l’intermédiaire d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle une société ou 
est contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une 
activité dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou par quelque 
autre moyen que ce soit), ne signifie pas qu’une de ces sociétés est un établissement stable de 
l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires, 
le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
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s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles; 
les navires, les bateaux et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise et aux revenus de biens immobiliers affectés à l’exercice d’une 
profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l’impôt que dans cet 
État, sauf si l’entreprise exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité d’une telle façon, la fraction de ses 
bénéfices qui est imputable à cet établissement stable est imposable dans l’autre État. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État contractant où 
est situé l’établissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de calculer les 
bénéfices soumis à l’impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acquis des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 
sur celles desdits articles. 
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Article 8. Transport maritime, fluvial et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international 
ne sont soumis à l’impôt que dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de 
l’entreprise. 

2. Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux engagés dans le transport fluvial ne 
sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

3. Si le siège de direction effective d’une compagnie maritime ou d’une entreprise de 
transport fluvial se trouve à bord d’un navire ou d’un bateau, il est réputé situé dans l’État 
contractant du port d’attache de ce navire ou de ce bateau ou, à défaut de port d’attache, dans 
l’État contractant dont l’exploitant du navire ou du bateau est un résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant,  
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 
conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre 
les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont soumis à l’impôt dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la société qui paie les 
dividendes; 

b) 5 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » utilisé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateurs ou d’autres 
parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus provenant d’autres droits de 
sociétés, soumis au même régime fiscal que les revenus provenant d’actions par la législation 
fiscale de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est 
située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet 
établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
une base fixe ou à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
produits et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est 
un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 3 % du montant brut des 
intérêts. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
et versés à un résident de l’autre État contractant qui en est le bénéficiaire effectif ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si l’une des conditions suivantes est respectée : 

a) Le débiteur ou le bénéficiaire des intérêts est le Gouvernement d’un État contractant, une 
collectivité locale ou une unité administrative ou territoriale de cet État ou la banque centrale d’un 
État contractant; 

b) Les intérêts sont payés dans le cadre d’un prêt accordé, approuvé, garanti ou assuré par le 
Gouvernement d’un État contractant, la banque centrale d’un État contractant ou par toute autre 
institution financière détenue ou contrôlée par le Gouvernement d’un État contractant; 

c) Les intérêts sont payés dans le cadre d’un prêt accordé par une banque ou par toute autre 
institution financière (y compris une compagnie assurance); 

d) Les intérêts sont payés dans le cadre d’un prêt pour une période supérieure à deux ans; 
e) Les intérêts sont payés en raison de la vente à crédit d’équipements industriels, 

commerciaux ou scientifiques. 
4. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus de créances de toute 

nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des titres d’État et des obligations et titres obligataires, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, obligations et titres obligataires. Les pénalisations 
pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produits les intérêts, soit une activité commerciale à partir d’un établissement stable qui y est situé, 
soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés produits dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation avec 
lesquels la créance sur laquelle des intérêts sont versés a été contractée et auxquels la charge de ces 
intérêts est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, en tenant compte des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposables dans l’État contractant où 
elles sont produites et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 3 % du 
montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les productions cinématographiques ou les films, les 
enregistrements sur bande ou tout autre support destiné à la radiodiffusion ou la télédiffusion, ou 
autres moyens de transmission) d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un 
dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour l’usage ou la 
concession de l’usage d’un droit d’auteur de logiciels informatiques, ou pour des informations 
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produites les redevances, soit une activité commerciale à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession libérale à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 
générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en 
relation avec lesquels l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auxquels sont 
imputées ces redevances, celles-ci sont réputées produites dans l’État contractant où 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, 
la partie excédentaire des paiements reste assujettie à l’impôt selon la législation de chaque État 
contractant, compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de la 
cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, 
sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de la cession de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international, de bateaux engagés dans le transport fluvial ou de biens mobiliers affectés à 
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l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux ne sont imposables que dans l’État contractant 
où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Les gains que tire un résident d’un État contractant de la cession d’actions ou de droits 
similaires d’une société, dont les actifs consistent entièrement ou principalement en biens 
immobiliers situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de la cession de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1 
à 4, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce résident ne 
dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe pour l’exercice de ses 
activités. S’il dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables dans cet autre État 
contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « professions indépendantes » désigne notamment l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la 
pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, les traitements 
et les autres rémunérations analogues que le résident d’un État contractant perçoit au titre d’un 
emploi ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État 
contractant, auquel cas ils peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État mentionné si : 

a) Le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant au cours de l’exercice financier concerné; et 

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas résident de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international ou à bord 
d’un bateau engagé dans le transport fluvial est imposable dans l’État contractant où est situé le 
siège de direction effective de l’entreprise. 
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Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues que le résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus que le résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant que 
musicien, ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus tirés des activités visées 
au paragraphe 1 dans le cadre d’échanges culturels ou sportifs convenus par les Gouvernements 
des États contractants et pour un but non lucratif sont exonérés d’impôts dans l’État contractant 
dans lequel ces activités sont exercées. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions, les rentes et 
les autres rémunérations similaires qui sont payées à un résident d’un État contractant au titre d’un 
emploi passé ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions et autres 
sommes similaires payées en application de la législation sur la sécurité sociale d’un État 
contractant ne sont imposables que dans cet État. 

3. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l’être, en vertu d’une obligation 
d’effectuer des paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé intégralement ou en une 
valeur appréciable en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, les traitements et les autres rémunérations similaires, autres qu’une 
pension, payés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales, unités administratives 
ou territoriales, ou entités juridiques de droit public, à une personne physique au titre de services 
rendus à cet État, à cette collectivité, à cette unité ou à cette entité juridique, ne sont imposables 
que dans cet État. 
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 b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services en question y sont rendus et si la 
personne physique est un résident de cet autre État, et : 

 i) En possède la nationalité; ou 
 ii) N’est pas devenu un résident de cet État dans l’unique but de rendre les services 

en question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales, 

unités administratives ou territoriales, ou entités de droit public, ou par prélèvement sur des fonds 
qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, sa collectivité, 
son unité ou son entité juridique, ne sont imposables que dans cet État. 

 b) Toutefois, si la personne physique est un résident et un ressortissant de l’autre État 
contractant, ces pensions ne sont imposables que dans cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, aux traitements et 
aux autres rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, qui sont versés au titre de services 
rendus dans le cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant, l’une de ses 
collectivités locales, entités administratives ou territoriales, ou entités juridiques de droit public. 

Article 20. Étudiants et stagiaires 

Les sommes reçues, aux fins de son entretien, son éducation ou sa formation, par l’étudiant ou 
l’apprenti qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident 
de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études 
ou sa formation, ne sont pas soumises à l’impôt dans cet État, pour autant que les sommes 
proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 21. Professeurs et chercheurs 

1. Une personne physique qui est ou était un résident d’un État contractant immédiatement 
avant de se rendre dans l’autre État contractant et qui, sur invitation d’une université, d’un collège, 
d’une école ou d’une autre institution éducative similaire à but non lucratif reconnue par le 
Gouvernement de cet autre État contractant, séjourne dans cet autre État pendant une durée qui 
n’excède pas deux ans à compter de la date de sa première visite en ce lieu, dans le seul but 
d’enseigner ou d’effectuer des travaux de recherche dans une telle institution éducative, est 
exonérée d’impôt dans cet autre État sur les rémunérations qu’elle tire de l’enseignement ou des 
travaux de recherche. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus des 
travaux de recherche si ceux-ci sont menés non pas dans l’intérêt public, mais dans l’intérêt privé 
d’une ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, de quelque provenance que ce 
soit, dont il n’est pas question dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont 
imposables que dans cet État. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui sont 
tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6 si le bénéficiaire de 
ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans cet État soit des activités commerciales à 
partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base 
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

3. Les revenus tirés par un résident d’un État contractant de l’autre État contractant en vertu 
d’un droit légal à pension alimentaire ne sont pas imposables dans le premier État lorsque ces 
revenus seraient exonérés d’impôt en vertu de la législation de l’autre État contractant. 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée de biens immobiliers visés à l’article 6, appartenant au résident d’un 
État contractant et située dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un établissement stable 
que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de biens mobiliers attachés 
à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre État contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée de navires et d’aéronefs exploités en trafic international, et de 
bateaux engagés dans le transport fluvial ainsi que de biens mobiliers affectés à leur exploitation, 
n’est imposable que dans l’État contractant où le siège de la direction effective de l’entreprise est 
situé. 

4. Les autres éléments de la fortune du résident d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

Il est entendu que la double imposition est évitée de la manière suivante : 
1. Dans le cas de la Roumanie : 
Lorsqu’un résident de la Roumanie tire un revenu ou possède une fortune qui, en vertu des 

dispositions de la présente Convention, est imposable en Autriche, la Roumanie permet : 
a) De déduire de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le revenu 

payé en Autriche; 
b) De déduire de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur la 

fortune payé en Autriche. 
Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du 

montant de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune tel que calculé avant que la déduction 
ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune imposable en Autriche. 
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2. Dans le cas de l’Autriche : 
a) Lorsqu’un résident de l’Autriche perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Roumanie, 
l’Autriche, sous réserve des dispositions des alinéas b) à d), exonère d’impôt ces revenus ou cette 
fortune. 

b) Lorsqu’un résident de l’Autriche perçoit des éléments de revenu qui, conformément aux 
dispositions des articles 10, 11, 12 et du paragraphe 4 de l’article 13, sont imposables en 
Roumanie, l’Autriche accorde une déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident d’un montant 
égal à l’impôt payé en Roumanie. La somme ainsi déduite ne peut toutefois excéder la fraction de 
l’impôt, calculé avant déduction, correspondant aux éléments de revenu perçus en Roumanie. 

c) Les dividendes, au sens des alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’article 10, payés par une 
société qui est un résident de la Roumanie à une société qui est un résident de l’Autriche et qui 
détient une participation d’au moins 10 % dans la société roumaine, sont exonérés d’impôt en 
Autriche, sous réserve des dispositions pertinentes de la législation nationale d’Autriche et quelles 
que soient les exigences minimales contraires de détention prévues par cette législation. 

d) Lorsque, conformément aux dispositions de la Convention, les revenus perçus ou la 
fortune détenue par un résident de l’Autriche sont exonérés d’impôt en Autriche, cette dernière 
peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus ou de la 
fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exonérés. 

e) Les dispositions de l’alinéa a) ne s’appliquent pas aux revenus perçus ou à la fortune 
détenue par un résident de l’Autriche lorsque la Roumanie applique les dispositions de la présente 
Convention pour exonérer d’impôt ces revenus ou cette fortune ou applique les dispositions du 
paragraphe 2 des articles 10, 11 ou 12 à ces revenus. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être 
assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, 
notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente 
disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

2. L’établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, les allégements et les réductions d’impôts qu’il accorde à ses propres résidents en 
raison de leur situation personnelle ou de leurs charges familiales. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, les redevances et les 
autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans 
les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes 
d’une entreprise d’un État contractant à l’égard d’un résident de l’autre État contractant sont, aux 
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fins de la détermination du capital imposable de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées auprès d’un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus 
lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier 
État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent à 
tous les impôts, quelle qu’en soit la nature ou la dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou les 
deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation interne de 
ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa 
situation relève du paragraphe 1 de l’article 25, celle de l’État contractant dont elle est un 
ressortissant. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la 
première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions de la Convention. L’accord éventuellement intervenu est appliqué quels 
que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre à l’amiable les 
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition 
dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Si un échange verbal 
d’opinions s’avère utile pour arriver à un accord, un tel échange peut avoir lieu dans le cadre d’une 
commission composée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements qui 
s’imposent pour faire appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la 
législation interne des États contractants concernant les impôts visés par la Convention, dans la 
mesure où l’imposition prévue par ces dispositions n’est pas contraire à la Convention. L’échange 
de renseignements n’est pas limité par l’article premier. Tous les renseignements reçus par un État 
contractant sont tenus secrets, de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement 
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des impôts, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts et par les décisions sur les 
recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Mettre en œuvre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu de sa législation ou dans 
le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers auxquels les États 
contractants sont parties. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la 
dernière des notifications par lesquelles les États contractants s’informent que les conditions 
internes nécessaires pour son entrée en vigueur ont été satisfaites, et ses dispositions dès lors 
prennent effet : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus payés, à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention est entrée en 
vigueur; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu perçu et sur la fortune détenue, à partir 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la présente Convention est entrée 
en vigueur. 

2. À l’entrée en vigueur de la présente Convention, la Convention entre la République 
socialiste de Roumanie et la République d’Autriche tendant à éviter la double imposition en 
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée le 30 septembre 1976, cesse de 
s’appliquer : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus payés, à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention est entrée en 
vigueur; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu perçu et sur la fortune détenue, à partir 
du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la présente Convention est entrée 
en vigueur. 
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Article 30. Dénonciation 

La présente convention demeure en vigueur pour une durée indéterminée. L’une ou l’autre 
Partie contractante peut dénoncer la Convention après l’expiration d’un délai de cinq ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention, moyennant un préavis écrit d’au moins 
six mois adressé par la voie diplomatique. Dans ce cas, la présente Convention cesse de produire 
ses effets : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus reçus, à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis de dénonciation est 
transmis; et 

b) À l’égard des autres impôts sur le revenu perçu ou sur la fortune détenue, à partir du 
1er janvier de l’année civile au cours de laquelle le préavis de dénonciation est transmis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignées, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Bucarest, le 30 mars 2005, en double exemplaire en langues allemande, roumaine et 

anglaise, chaque version faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République d’Autriche : 
KARL-HEINZ GRASSER 

Pour la Roumanie : 
IONUT POPESCU 
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PROTOCOLE 

À la signature de la présente Convention entre la République d’Autriche et la Roumanie 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, les soussignées sont convenues que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne l’article 5 « Établissement stable » 

S’agissant des chantiers ou des projets de construction ou d’installation qui ont été lancés 
avant l’entrée en vigueur de la présente Convention, les dispositions de la Convention signée à 
Vienne le 30 septembre 1976 s’appliquent. 

2. En ce qui concerne l’article 11 « Intérêts » 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l’article 11, s’il s’avère que l’Autriche, en 
vertu de sa législation nationale, n’applique aucune retenue à la source sur les intérêts payés à un 
résident de l’autre État contractant, le pourcentage prévu au paragraphe 2 de l’article 11 est réduit 
à 0 %. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 17 « Artistes et sportifs » 

Il est entendu que le paragraphe 3 s’applique également aux entités juridiques associées aux 
orchestres, aux théâtres, aux troupes de ballet ainsi qu’aux membres de ces entités culturelles, si 
ces entités juridiques sont des entités à but non lucratif et si ce fait est attesté par les autorités 
fiscales de l’État de résidence. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 22 « Autres revenus » 

a) Aux fins du paragraphe 3, ces rémunérations comprennent en outre les rémunérations 
pour des préjudices résultant de crimes, de vaccinations ou des motifs analogues. 

b) Il n’est pas tenu compte des revenus mentionnés dans le présent paragraphe lorsque 
l’exonération est appliquée de manière progressive. 

EN FOI DE QUOI, les soussignées, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Bucarest, le 30 mars 2005, en double exemplaire en langues allemande, roumaine et 

anglaise, chaque version faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République d’Autriche : 
KARL-HEINZ GRASSER 

Pour la Roumanie : 
IONUT POPESCU 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY REGARDING COOPERATION IN THE FIGHT 
AGAINST CROSS-BORDER ILLEGAL EMPLOYMENT AND CROSS-BORDER 
ILLEGAL TEMPORARY WORK 

The Republic of Austria and the Federal Republic of Germany, hereinafter referred to as 
“Contracting States”, 

Having regard to the 22 April 1999 Resolution of the Council and the Representatives of the 
Governments of the Member States of the European Union meeting within the Council, concerning 
a code of conduct for improved cooperation between the authorities of the Member States 
concerning the combating of transnational social security benefit and contribution fraud and 
undeclared work, and concerning the transnational hiring-out of temporary workers, 

Having regard to the provisions on mutual administrative assistance and cooperation between 
the competent bodies and institutions of the two Contracting States, already provided for by means 
of Regulation (EC) No 883/2004 of the European Parliament and the Council of 29 April 2004 on 
the coordination of social security systems, by means of Directive 96/71/EC of the European 
Parliament and the Council of 16 December 1996 concerning the posting of workers in the 
framework of the provision of services (including the monitoring of the relevant conditions of 
work and employment) as well as the Agreement between the Federal Republic of Germany and 
the Republic of Austria on administrative and judicial assistance in administrative matters of 
31 May 1988,  

Having regard to the Communication of 24 October 2007 from the Commission to the 
Council, the European Parliament, the European Economic and Social Committee and the 
Committee of the Regions, “Stepping up the fight against undeclared work”, which recommends, 
among other things, a reinforcing of transnational cooperation among the Member States in the 
fight against undeclared work, taking into account Directive 95/46/EC of the European Parliament 
and the Council of 24 October 1995 on the protection of individuals with regard to the processing 
of personal data and on the free movement of such data,  

Taking the view that the implementation of the above-listed provisions will require an 
intensification of cross-border cooperation and, to that end, the identification of the competent 
bodies, levels and forms of cooperation, 

Aware that there are national differences in the procedures for action and definitions relating 
to the combating of cross-border illegal employment and cross-border illegal temporary work, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose of the Agreement 

(1) The Contracting States shall strive to intensify cooperation between their relevant bodies 
in combating cross-border illegal employment and cross-border illegal temporary work. 

(2) The provisions on international judicial assistance in criminal matters shall remain 
unaffected. 
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(3) Existing obligations of the Contracting States on the provision of administrative and 
judicial assistance shall remain unaffected. 

Article 2. Territorial scope of the Agreement 

The Agreement shall apply to the entire sovereign territory of the Republic of Austria. 
The Agreement shall apply to the entire sovereign territory of the Federal Republic of 

Germany. 

Article 3. Identification of the competent bodies 

(1) In the case of the Republic of Austria, the implementation of this Agreement shall be 
carried out by those bodies within the Federal Ministry of Finance, and, in the case of the Federal 
Republic of Germany, by those bodies within the Federal Ministry of Finance, in whose field of 
competence the tasks described in paragraph 1 of article 1 fall. 

(2) The Federal Ministry of Finance of the Republic of Austria and the Federal Ministry of 
Finance of the Federal Republic of Germany shall designate a Central Body which shall be 
primarily responsible for implementing cooperation under this Agreement. 

(3) The Federal Ministry of Finance of the Republic of Austria and the Federal Ministry of 
Finance of the Federal Republic of Germany shall exchange an outline with the competent bodies 
responsible for implementing this Agreement in accordance with paragraph 1, as well as the 
Central Body identified in accordance with paragraph 2, together with contact data, and shall 
inform one another of any changes relating to such information. 

Article 4. Levels of cooperation 

(1) The cooperation shall be implemented, as appropriate, at the level: 
1. Of the Federal Ministry of Finance of the Republic of Austria, and of the Federal Ministry 

of Finance of the Federal Republic of Germany; and  
2. Of the bodies identified in accordance with paragraph 2 of article 3. 
(2) The examining and monitoring authorities for the areas of work listed in article 1 may 

cooperate directly, if the bodies referred to in paragraph 1 provide for this. 

Article 5. Forms of cooperation 

(1) The Federal Ministry of Finance of the Republic of Austria and the Federal Ministry of 
Finance of the Federal Republic of Germany shall inform each other directly about any significant 
modifications in the legal and administrative provisions which fall within the scope of this 
Agreement. 

(2) The bodies referred to in paragraph 2 of article 3 shall provide one another with mutual 
support in accordance with the relevant applicable domestic legislation, in particular through: 

1. The exchange of information on the structure and tasks of the examining and monitoring 
authorities and the designation of the competent contact points; 
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2. The joint planning and implementation of preventive measures in their relevant fields of 
competence; 

3. The exchange of information on the testing and working methods; 
4. The transmission of the information required for the proper completion of tasks, including 

the personal data provided upon request in the context of administrative assistance; 
5. The transmission of unsolicited information (spontaneous communications); 
6. Upon request, notification regarding the progress of a procedure; and  
7. The exchange of officials for temporary learning assignments. 
(3) Paragraph 2 shall apply in the event of direct cooperation between the examining and 

monitoring authorities, in accordance with paragraph 2 of article 4. 

Article 6. Requests and spontaneous communications  

(1) Requests and spontaneous communications in accordance with paragraph 2, sub-
paragraphs 4 and 5, of article 5 must at least contain the following items: 

1. Information on companies and individuals under consideration; and 
2. A concise and clear description of the facts of the case. 
Requests must also indicate the requesting body, the subject of and reason for the request, as 

well as the information or actions which it is requested to provide or perform. 
(2) The requested body may call for any further information that is needed to enable it to 

comply with the request.  
(3) Requests and spontaneous communications may be transmitted in writing, by fax or 

electronically, without the need for a formal presentation. 
(4) Any request or spontaneous communication which would cause an unjustifiable 

administrative burden or would be deemed incompatible with domestic legislation or 
administrative practice shall not be processed. If a request cannot be processed, the requesting 
body is to be informed of this, and reasons provided for such decision. Should the matter be 
forwarded to a different body, the requesting body shall be informed of this. 

Article 7. Costs 

Each Contracting State shall bear the costs incurred by its bodies in the application of this 
Agreement.  

Article 8. Data protection 

To the extent that personal data is transmitted pursuant to this Agreement and in accordance 
with domestic law, the following provisions shall apply, subject to observance of the legislation 
applicable to each Contracting State. 

1. Upon request, the recipient shall inform the transmitting body of the use made of the 
transmitted data and of the results thus obtained.  
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2. The data may only be used by the recipient for the purposes provided for under this 
Agreement and under the conditions set forth by the transmitting body. With the latter’s consent, 
the data may be used to prevent and prosecute serious criminal offences, and to avert any serious 
threat to public safety. The use of transmitted data for  purposes other than those stipulated in this 
Agreement without the transmitting body’s prior consent is permitted in special cases in order to 
avert a very real threat to the existence or to the security of the State, or to the life, physical 
integrity or liberty of an individual, if the consent of the transmitting body cannot be obtained in 
time. The latter must immediately be informed of this. If consent is not given subsequently, the 
data can no longer be used and must be destroyed.  

3. The transmitting body shall ensure that the data to be transmitted is accurate, necessary 
and corresponds to the objective pursued, subject to the restrictions concerning the transmission of 
data provided for by the applicable domestic law. The transmission of data shall not be permitted if 
the transmitting body has reasons to believe that doing so would contravene the purpose of a 
domestic law or that the legitimate interests of the persons concerned would thereby be 
jeopardized. If it becomes evident that inaccurate data, or data that should not have been 
transmitted, has been transmitted, the recipient of such data is to be immediately notified of this 
fact and is obliged to either correct or destroy it at once. 

4. Upon request, the person concerned is to be informed about the transmitted data 
concerning him or her, and also about the purpose for which it is intended. There shall be no 
obligation to provide such information if, upon having assessed the situation, it is deemed that the 
public interest in not providing the information outweighs the interest of the person concerned in 
being informed. Moreover, the right of the person concerned to be informed of the existing data 
concerning him or her shall be subject to the provisions of the domestic law of the Contracting 
State in the territory of which the data is requested. 

5. If the domestic law applicable to the transmitting body and relating to the transmission of 
personal data established special deadlines within which the data must be deleted, the transmitting 
body shall inform the recipient accordingly. Regardless of these deadlines, the personal data 
transmitted is to be deleted as soon as it is no longer necessary for the purposes for which it was 
transmitted. 

6. The transmitting body and the recipient shall be obliged to keep records of the 
transmission and reception of personal data. 

7. The transmitting body and the recipient shall be obliged to provide effective protection of 
the transmitted personal data against unauthorized access, modification or publication. 

Article 9. Joint Commission 

(1) A Joint Commission, comprised of representatives of the Federal Ministry of Finance of 
the Republic of Austria and of the Federal Ministry of Finance of the Federal Republic of Germany 
and of representatives of the bodies referred to in article 3, shall hold its first meeting 12 months 
after the entry into force of this Agreement, after which it shall meet at the request of the 
Contracting States, but at least once every two years. The objective of such meetings is to evaluate 
the results achieved under this Agreement and to resolve any questions relating to its interpretation 
or application. 
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(2) The Joint Commission may invite representatives of other national bodies, as well as 
other Member States of the European Union who are interested in the achievement of the 
objectives of the Agreement, to take part in its work. 

Article 10. Amendment of the Agreement and its Annexes 

(1) This Agreement may, at any time, through the mutual consent of the Contracting States, 
be amended by means of a separate agreement. 

(2) The Contracting States may, by means of a separate agreement, add annexes to the 
Agreement and may also amend such annexes. The annexes shall form an integral part of the 
Agreement. 

Article 11. Implementation of the Agreement 

The Federal Ministry of Finance of the Republic of Austria and the Federal Ministry of 
Finance of the Federal Republic of Germany undertake to regulate the implementation of this 
Agreement within six months following its entry into force, by means of a circular issued in their 
respective fields of competence. 

Article 12. Registration of the Agreement 

Registration of this Agreement with the Secretariat of the United Nations in accordance with 
Article 102 of the Charter of the United Nations shall be carried out by the Republic of Austria 
immediately following its entry into force. The other Contracting State shall be informed of the 
registration and its corresponding registration number upon confirmation by the Secretariat of the 
United Nations.  

Article 13. Entry into force of the Agreement 

(1) This Agreement is subject to ratification. The instruments of ratification will be 
exchanged as soon as possible. 

(2) This Agreement shall enter force on the first day of the month following a period of three 
months after the exchange of the instruments of ratification. 

Article 14. Termination of the Agreement 

This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. It may be terminated, in 
writing, through the diplomatic channel by either Contracting State, subject to three-month’s 
notice. 
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DONE at Vienna on 11 June 2012, in two originals in the German language. 

For the Republic of Austria: 
ANDREAS SCHIEDER 

For the Federal Republic of Germany: 
HANS-HENNING BLOMEYER-BARTENSTEIN 

WERNER GATZER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA 
LUTTE CONTRE LE TRAVAIL AU NOIR ET LE TRAVAIL TEMPORAIRE 
ILLÉGAL TRANSFRONTALIERS 

La République d’Autriche et la République fédérale d’Allemagne, ci-après dénommées les 
« États contractants », 

Tenant compte de la résolution du 22 avril 1999 du Conseil et des représentants des 
Gouvernements des États membres de l’Union européenne réunis au sein du Conseil, relative à un 
code de conduite pour une meilleure coopération entre les autorités des États membres en matière 
de lutte contre la fraude transfrontalière aux prestations et aux cotisations de sécurité sociale et le 
travail non déclaré, et concernant la mise à disposition transfrontalière de travailleurs temporaires, 

Tenant compte des dispositions relatives à l’entraide administrative et à la collaboration entre 
les organismes et services compétents des deux États contractants déjà prévues dans le 
Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 sur la 
coordination des systèmes de sécurité sociale, dans la Directive 96/71/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs dans le cadre d’une 
prestation de services (y compris la vérification des conditions de travail et d’emploi pertinentes), 
ainsi que l’Accord entre la République fédérale d’Allemagne et la République d’Autriche relatif à 
l’entraide administrative et juridique en matière administrative du 31 mai 1988, 

Tenant compte de la communication du 24 octobre 2007 de la Commission au Conseil, au 
Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des régions intitulée 
« Intensifier la lutte contre le travail non déclaré », qui recommande entre autres le renforcement 
de la coopération transfrontalière entre les États membres en matière de lutte contre le travail non 
déclaré, tenant compte de la Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 
24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et de la libre circulation de ces données, 

Convaincues que l’application des dispositions précitées requière l’intensification de la 
coopération transfrontalière et, à cette fin, l’identification des organismes compétents, ainsi que 
des niveaux et des modalités de la coopération, 

Conscientes qu’il existe des différences nationales dans les procédures d’action et les 
définitions relatives à la lutte contre le travail au noir et le travail temporaire illégal 
transfrontaliers, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet de l’Accord 

1)  Les États contractants s’engagent à intensifier la coopération entre leurs organismes en 
matière de lutte contre le travail au noir et le travail temporaire illégal transfrontaliers. 
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2)  Les dispositions relatives à l’entraide judiciaire internationale en matière pénale ne sont 
pas affectées.  

3)  Les obligations des États contractants en matière d’entraide administrative et judiciaire ne 
sont pas affectées. 

Article 2. Portée territoriale de l’Accord 

Le présent Accord s’applique à l’ensemble du territoire souverain de la République fédérale 
d’Allemagne. 

Le présent Accord s’applique à l’ensemble du territoire souverain de la République 
d’Autriche. 

Article 3. Identification des organismes compétents 

1)  L’exécution du présent Accord relève, pour ce qui est de la République d’Autriche, des 
organismes du Ministère des finances et, pour ce qui est de la République fédérale d’Allemagne, 
des organismes du Ministère des finances auxquels incombent les fonctions visées au paragraphe 1 
de l’article premier. 

2)  Le Ministère des finances de la République d’Autriche et le Ministère des finances de la 
République fédérale d’Allemagne désignent un organisme central, lequel est responsable au 
premier chef de la mise en œuvre de la coopération au titre du présent Accord. 

3)  Le Ministère des finances de la République d’Autriche et le Ministère des finances de la 
République fédérale d’Allemagne transmettent des directives aux services responsables de la mise 
en œuvre du présent Accord conformément au paragraphe 1, aux organismes centraux visés au 
paragraphe 2, ainsi que leurs coordonnées, et s’informent mutuellement de toute modification 
apportée à ces informations. 

Article 4. Niveaux de la coopération 

1)  La coopération est mise en œuvre au niveau : 
1. Du Ministère des finances de la République d’Autriche et du Ministère des finances de la 

République fédérale d’Allemagne; et aussi 
2. Des organismes visés au paragraphe 2 de l’article 3. 
2)  Les autorités d’examen et de contrôle dans les domaines d’activité visés à l’article 

premier coopèrent directement entre elles, si les services visés au paragraphe 1 le prévoient. 

Article 5. Modalités de la coopération 

1)  Le Ministère des finances de la République d’Autriche et le Ministère des finances de la 
République fédérale d’Allemagne s’informent directement des modifications importantes 
apportées aux dispositions juridiques et administratives relevant du champ d’application du présent 
Accord.  
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2)  Les organismes visés au paragraphe 2 de l’article 3 s’entraident conformément à leur 
législation nationale applicable, en particulier par les moyens suivants : 

1. L’échange d’informations sur la structure et les fonctions des autorités d’examen et de 
contrôle et la désignation des points de contact compétents; 

2. La planification et l’exécution conjointes de mesures préventives dans leurs champs de 
compétence respectifs; 

3. L’échange d’informations sur les méthodes d’essai et de travail; 
4. La communication des informations nécessaires à l’exercice en bonne et due forme des 

diverses fonctions, y compris, sur demande, les données à caractère personnel fournies dans le 
cadre de l’assistance administrative; 

5. La communication d’informations non sollicitées (communications spontanées); 
6. Sur demande, la notification de l’avancement d’une procédure; et 
7. L’échange de fonctionnaires pour des affectations temporaires de formation. 
3)  Le paragraphe 2 s’applique aussi, le cas échéant, à la coopération directe entre les 

autorités d’examen et de contrôle, conformément au paragraphe 2 de l’article 4. 

Article 6. Demandes et communications spontanées  

1)  Les demandes et les communications spontanées présentées conformément aux alinéas 4 
et 5 du paragraphe 2 de l’article 5 doivent contenir au minimum les éléments suivants :  

1. Des informations relatives aux entreprises et aux personnes physiques concernées; et 
2. Une description concise et claire de l’affaire en question. 
Les demandes doivent en outre indiquer l’organisme dont elles émanent, l’objet et les motifs 

de la demande, ainsi que les renseignements ou les actions attendus. 
2)  L’organisme requis peut demander des informations additionnelles pour pouvoir donner 

suite à la demande. 
3)  Les demandes et les communications spontanées peuvent être transmises par écrit, par 

télécopieur ou par voie électronique, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une présentation 
formelle.  

4)  Une demande ou une communication spontanée qui entraînerait une charge administrative 
inacceptable ou qui serait incompatible avec la législation nationale ou la pratique administrative 
n’est pas traitée. Si une demande ne peut être traitée, l’organisme requérant en est informé, ainsi 
que des motifs de la décision. Si la question est transmise à un autre organisme, l’organisme 
requérant en est informé. 

Article 7. Frais  

Chaque État contractant prend à sa charge les frais encourus par ses organismes en application 
du présent Accord.  
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Article 8. Protection des données 

Lorsque des données à caractère personnel sont transmises au titre du présent Accord et 
conformément à la législation nationale, les dispositions suivantes s’appliquent, sous réserve de la 
législation applicable de chaque État contractant.  

1. Sur demande, le destinataire informe l’organisme expéditeur de l’usage qui est fait des 
données transmises et des résultats ainsi obtenus.  

2. Les données ne peuvent être utilisées qu’aux fins prévues dans le présent Accord et aux 
conditions fixées par l’organisme expéditeur. Si celui-ci y consent, les données peuvent être 
utilisées pour prévenir des infractions pénales graves et engager des poursuites à cet égard, ainsi 
que pour contrecarrer toute menace grave à la sécurité publique. L’utilisation des données 
transmises à des fins autres que celles prévues dans le présent Accord sans le consentement 
préalable de l’organisme expéditeur est permise dans des cas particuliers pour écarter une menace 
avérée à l’existence ou à la sécurité de l’État, ou à la vie, l’intégrité physique ou la liberté d’une 
personne physique, si le consentement de l’organisme expéditeur ne peut être obtenu à temps. 
Celui-ci doit en être informé immédiatement. Si le consentement n’est pas donné postérieurement, 
les données ne peuvent plus être utilisées et doivent être supprimées.  

3. L’organisme expéditeur s’assure que les données transmises sont exactes, nécessaires et 
qu’elles correspondent à l’objectif poursuivi, sous réserve des restrictions concernant la 
transmission des données prévues par la législation nationale applicable. La transmission des 
données n’est pas permise si l’organisme expéditeur a des raisons de penser qu’une telle 
transmission contreviendrait à l’esprit d’une loi nationale ou porterait atteinte à des intérêts 
méritant la protection de la personne concernée. S’il s’avère que des données erronées ont été 
transmises ou que des données qui n’auraient pas dû être transmises l’ont été, le destinataire en est 
informé sans délai. Il est alors tenu de corriger ou de supprimer immédiatement les données.  

4. Sur demande, la personne concernée doit être informée des données la concernant qui ont 
été transmises et dans quel but. Il n’y a aucune obligation de fournir ces informations si, après 
examen de la situation, l’intérêt public à ne pas fournir les informations l’emporte sur l’intérêt de 
la personne concernée à être informée. En outre, le droit de la personne concernée à être informée 
des données existantes la concernant est soumis aux dispositions de la législation nationale de 
l’État contractant sur le territoire duquel les données sont demandées.  

5. Si la législation nationale de l’organisme expéditeur relative à la transmission des données 
à caractère personnel précise les délais dans lesquels les données doivent être supprimées, 
l’organisme expéditeur en informe le destinataire. Indépendamment de ces délais, les données à 
caractère personnel transmises sont supprimées dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour 
lesquelles elles ont été transmises.  

6. L’organisme expéditeur et le destinataire sont tenus de consigner la transmission et la 
réception des données à caractère personnel. 

7. L’organisme expéditeur et le destinataire sont tenus de les protéger efficacement contre 
tout accès, altération et publication non autorisés. 
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Article 9. Commission mixte 

1)  Une commission mixte composée de représentants du Ministère des finances de la 
République d’Autriche et du Ministère des finances de la République fédérale d’Allemagne, ainsi 
que des organismes visés à l’article 3, tient une première réunion douze mois après l’entrée en 
vigueur du présent Accord, après quoi elle se réunira chaque fois que les États contractants le 
décideront, mais au moins une fois tous les deux ans. L’objectif de ces réunions est d’évaluer les 
résultats obtenus au titre du présent Accord et de résoudre toute question relative à son 
interprétation ou à son application.  

2)  La commission mixte peut inviter des représentants d’autres organismes nationaux ainsi 
que d’autres États membres de l’Union européenne intéressés par la réalisation des objectifs du 
présent Accord à participer à ses travaux. 

Article 10. Modification de l’Accord et de ses annexes 

1)  Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel des États 
contractants au moyen d’un accord distinct.  

2)  Les États contractants peuvent, au moyen d’un accord distinct, ajouter des annexes au 
présent Accord et les modifier. Les annexes font partie intégrante du présent Accord. 

Article 11. Mise en œuvre de l’Accord 

Le Ministère des finances de la République d’Autriche et le Ministère des finances de la 
République fédérale d’Allemagne s’engagent à réglementer l’exécution du présent Accord dans les 
six mois suivant son entrée en vigueur au moyen d’une circulaire diffusée dans leurs domaines 
d’action respectifs.  

Article 12. Enregistrement de l’Accord 

Conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, l’enregistrement du présent 
Accord auprès du Secrétariat des Nations Unies sera effectué sans délai par la République 
d’Autriche après son entrée en vigueur. L’autre État contractant sera informé de l’enregistrement et 
du numéro d’enregistrement correspondant dès sa confirmation par le Secrétariat des Nations 
Unies. 

Article 13. Entrée en vigueur de l’Accord  

1)  Le présent Accord est soumis à ratification. Les instruments de ratification seront 
échangés le plus tôt possible. 

2)  Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant une période de trois 
mois après l’échange des instruments de ratification.  
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Article 14. Dénonciation de l’Accord 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé, par écrit et 
par la voie diplomatique, par l’un ou l’autre des États contractants, moyennant un préavis de trois 
mois. 

FAIT à Vienne, le 11 juin 2012, en double exemplaire en langue allemande. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
HANS-HENNING BLOMEYER-BARTENSTEIN 

WERNER GATZER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON JUDICIAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS BETWEEN THE 
REPUBLIC OF PERU AND THE REPUBLIC OF CUBA 

The Republic of Peru and the Republic of Cuba, hereafter referred to as the “Parties”, 
Wishing to conclude a Treaty on judicial assistance in criminal matters and thereby to 

cooperate more effectively in tracking, bringing to justice and punishing offences, 
Have agreed as follows: 

TITLE I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Obligation to provide mutual assistance 

1. Pursuant to the provisions of this Treaty, the Parties shall provide one another with the 
fullest judicial assistance in all proceedings involving offences whose punishment comes under the 
jurisdiction of the judicial authorities of the requesting Party and the requested Party. 

2. Judicial assistance shall encompass all measures taken in the interests of criminal 
proceedings in the requesting State, and, in particular, the following: 

(a) Taking of testimony or other statements; 
(b) Presentation of documents, including banking records, case files or evidence; 
(c) Exchange of information; 
(d) Person, house and other searches; 
(e) Coercive measures, including the lifting of bank secrecy; 
(f) Provisional measures; 
(g) Transmission of court orders; 
(h) Surrender of detainees for hearings. 

Article 2. Situations giving rise to assistance 

Judicial assistance shall be provided if the acts for which proceedings have been instituted in 
the requesting Party constitute an offence in the requested Party as well. 

Article 3. Inapplicability 

This Treaty shall not apply to: 
(a) Extradition, arrest or prosecution of persons held in remand or sentenced for an offence; 
(b) Enforcement of criminal sentences, including the transfer of persons sentenced; 
(c) Proceedings related to military offences that do not constitute offences under ordinary 

law. 
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Article 4. Grounds for refusing or deferring judicial assistance 

1. Assistance may be refused if: 
(a) The request regards offences considered by the requested State as political, as related to 

political offences or as tax offences. However, the requested State may implement a request if the 
investigation or the proceedings concern tax fraud; 

(b) The requested State considers that fulfilment of the request may have adverse 
consequences for the sovereignty, security, public order or other vital national interests of its 
country; 

(c) The request relates to acts that essentially involve an offence in respect of which the 
person concerned has been definitively acquitted or convicted in the requested State, provided that 
any punishment that may have been imposed is being or has been carried out. 

2. The requested State may defer the provision of judicial assistance if fulfilment of the 
request would adversely affect criminal proceedings under way in that country. 

3. Before refusing, granting or deferring judicial assistance in accordance with this article, 
the requested State shall: 

(a) Inform as soon as possible the requesting State of the grounds for denying or deferring 
judicial assistance; and 

(b) Consider whether judicial assistance may be granted subject to conditions that it deems 
necessary. In that event, the said conditions must be respected in the requesting State. 

TITLE II. OBTAINING OF EVIDENCE 

Article 5. Governing law 

1. The request for assistance shall be fulfilled in accordance with the law of the requested 
State. 

2. If it wishes a specific procedure to be followed in the fulfilment of the request for 
assistance, the requesting State shall explicitly so request, and the requested State shall process the 
request in accordance with that procedure, provided that it is compatible with the requested State's 
legislation. 

Article 6. Coercive measures 

A request involving coercive measures may be refused if the acts described in the request do 
not correspond to objective elements constituting an offence that would be punishable under the 
law of the requested State, had the offence been committed in the territory of that State. 

Article 7. Provisional measures 

If the requesting State explicitly so requests and if the case referred to in the request is not 
manifestly inadmissible or unfounded under the law of the requested State, the competent 
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authorities of that State shall take provisional measures in order to maintain an existing situation, 
protect threatened legal interests or preserve evidence. 

Article 8. Restricted use 

Information obtained through assistance may not be used, in the requesting State, for 
investigation purposes or presented as evidence in any case involving an offence for which 
assistance is excluded. Any other use shall be subject to prior approval by the Central Authority of 
the requested State. 

Article 9. Presence of persons participating in the proceedings 

If the requesting State explicitly so requests, the Central Authority of the requested State shall 
inform the requesting State of the date and place of fulfilment of the request. Interested authorities 
and persons may attend the relevant proceedings subject to permission by the requested State. 

Article 10. Statements of witnesses in the requested State 

1. Witnesses shall give testimony in accordance with the law of the requested State. They 
may, however, refuse to testify, if the law of the requesting State permits such refusal. 

2. If the refusal to testify is based on the law of the requesting State, the requested State shall 
return the file for the requesting State to give a ruling. That ruling must be reasoned. 

3. A witness invoking any legislation in refusing to testify shall be liable to no penalty, on 
those grounds, in the requesting State. 

Article 11. Transmission of documents, files or evidence 

1. The requested State may transmit copies of the documents, files or evidence requested. If 
the requesting State specifically requests transmission of the originals, the requested State shall 
honour that request to the extent possible. 

2. No claims raised by third parties on documents, files or evidence in the requested State 
may prevent their transmission to the requesting State. 

3. The requesting State shall return the originals of the above items as soon as possible and, 
at the latest, at the end of the proceedings, unless the requested State renounces on those items. 

Article 12. Files of proceedings or preliminary investigations 

The requested State shall make available its files of proceedings or preliminary investigations, 
including sentences and decisions, to the authorities of the requesting State under the same 
conditions and to the same extent as to its own authorities, provided that such documents are 
crucial to judicial proceedings. 
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Article 13. Criminal records and exchange of communications regarding convictions 

1. The requested State shall transmit, insofar as its judicial authorities may obtain them in 
similar cases, any extracts of criminal records or information related thereto that are requested by 
the judicial authorities of a Party and necessary for criminal proceedings. 

2. In all cases not included in paragraph 1 of this article, a similar request shall be admitted 
under the conditions established by the requested Party's legislation, regulations or practice. 

3. At least once a year, each Party shall communicate to the other Party any criminal 
convictions and subsequent measures concerning nationals of the second Party that have been 
entered in criminal records. 

Article 14. Accusation for purposes related to judicial proceedings 

1. Any accusation submitted by either Party for purposes related to judicial proceedings 
before the courts of the other Party and/or to the adoption of material coercive measures on assets 
resulting from an offence shall be transmitted through communications between the Central 
Authorities. 

2. The Central Authority of the requested State shall provide information on the handling of 
the accusation and, if applicable, shall transmit a copy of the decision taken. 

3. The provisions of article 26 shall apply to accusations provided for in paragraph 1 of this 
article.  

TITLE III. NOTIFICATION OF DOCUMENTS RELATED TO PROCEEDINGS AND OF COURT DECISIONS  

Article 15. Notification of documents related to proceedings and of court decisions 

1. The requested Party shall proceed with the notification of any documents related to 
proceedings and any court decisions that the requesting Party may transmit to that purpose. 

2. Such notification may take place through simple delivery of the document or decision to 
the recipient. If the requesting State explicitly so requests, the requested Party shall carry out the 
notification in one of the forms stipulated by its legislation for similar notifications or in some 
special form that is compatible with that legislation. 

3. Evidence of notification shall consist in a receipt dated and signed by the recipient or a 
statement of the requested Party attesting the occurrence, form and date of the notification. Any 
such document shall be sent immediately to the requesting Party. If the requesting Party so 
requests, the requested Party shall specify whether the notification took place in accordance with 
its law. If it has not been possible to carry out the notification, the requested Party shall 
immediately inform the requesting Party of the reason. 

4. Any request for notification of a summons to an accused sojourning in the requested State 
must arrive at the Central Authority of that State no later than 30 days before the date specified in 
the summons. 
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Article 16. Appearance of witnesses or experts in the requesting State 

1. If it considers that personal appearance of a witness or an expert before its judicial 
authorities is particularly necessary, the requesting State shall indicate that in its request for 
notification of the summons and the requested State shall summon the witness or expert to appear. 

2. The recipient shall be exhorted to agree to the appearance. The requested State shall 
communicate immediately to the requesting State the recipient's reply. 

3. The recipient who accepts to appear in the requesting State may demand from that State 
to pay in advance the relevant travel expenses and costs of stay. 

4. If the stay of the person summoned to appear, which is referred to in the previous 
paragraph, is prolonged, the costs shall be defrayed by the requesting State. 

Article 17. Non-appearance and compensations 

1. A witness or expert who has not complied with a summons whose notification was 
requested shall not be subject to any penalty or coercive measure even if the request so requires, 
unless later he or she is voluntarily in the territory of the requesting State and is again summoned 
in a regular manner. 

2. Compensations, travel expenses and costs of stay to be paid to a witness or expert by the 
requesting Party shall be calculated from his or her place of residence and shall be at least equal to 
the amount arising from the schedules and regulations in force in the country where the 
interrogation is to take place. 

Article 18. Immunity with respect to appearance 

1. No witnesses or experts, regardless of their nationality, who appear before the judicial 
authorities of the requesting State by virtue of a summons may be prosecuted, detained or 
subjected to any other restriction of their personal liberty in the territory of that State for acts or 
convictions having preceded their exit from the territory of the requested State. 

2. No person, regardless of his or her nationality, summoned before the judicial authorities 
of the requesting Party in order to answer for acts for which he or she is the subject of proceedings 
may be prosecuted, detained or subjected to any other restriction of personal liberty for acts or 
convictions having preceded his or her exit from the territory of the requested State and not 
indicated in the summons. 

3. The immunity with respect to appearance provided for in this article shall cease to have 
effect if the person concerned, having had the possibility to leave the territory of the requesting 
State during 15 consecutive days once his or her presence was not required, remains in that 
territory or returns to it after leaving it. 

Article 19. Scope of testimony given in the requesting State 

1. A person who appears in the requesting State by agreeing to a summons may not be 
obliged to make any statement or show evidence, if the law of either State allows him or her to 
refuse. 
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2. Article 8 and article 10, paragraphs 2 and 3, shall apply to such cases. 

Article 20. Surrender of detained persons 

1. Any person detained in the requested Party and summoned to appear in the requesting 
Party for the purpose of testimony, confrontation or any other need of proceedings shall be 
transferred temporarily to the requesting Party, subject to the condition that the detainee is to 
return to the requested State within the time limit indicated by it and subject to the provisions of 
article 18 if they are applicable. 

2. Transfer may be refused if: 
(a) The detainee does not consent to the transfer; 
(b) His or her presence is needed in criminal proceedings in progress in the territory of the 

requested Party; 
(c) The transfer may result in prolongation of the detention; 
(d) There are other compelling considerations against his or her transfer to the requesting 

Party. 
3. The person transferred shall remain under detention in the territory of the requesting Party 

as long as the judicial authority of the requested Party so stipulates. 

TITLE IV. PROCEDURE 

Article 21. Central Authority 

1. For the purposes of this Treaty, the Central Authority shall be, in the case of the Republic 
of Peru, the Public Prosecution Service, and, in the case of the Republic of Cuba, the Ministry of 
Justice. 

2. The Central Authority of the requesting State is the authority that transmits the requests 
for judicial assistance referred to in this Treaty and issued by the respective courts or authorities. 

3. The Central Authorities of both States shall establish direct communication between each 
other. 

Article 22. Content of the request 

1. The request shall contain the following information: 
(a) The authority from which the request emanates and, where appropriate, the authority in 

charge of criminal proceedings in the requesting State; 
(b) The purpose of and reason for the request; 
(c) If possible, the full name, place and date of birth, nationality and address of the person 

concerned, at the time of presentation of the request; 
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(d) Description of the acts (date, place and circumstances of the offence) that give rise to the 
investigation in the requesting State, unless the request concerns notification in accordance with 
article 15. 

2. Moreover, the request shall contain: 
(a) In the event that the request is fulfilled in accordance with foreign law (article 5, 

paragraph 2), the text of the relevant legal provisions of the requesting State and the grounds for 
their application; 

(b) In the event that persons participate in the proceedings (article 9), the designation of the 
person who shall attend the fulfilment of the request and the reason for his or her presence; 

(c) In the event that documents of proceedings and summonses are notified (articles 15 
and 16), the name and address of the recipient of such documents and summonses; 

(d) In the event that witnesses or experts are summoned (article 16), a statement that the 
requesting State shall defray the costs and compensations, which shall be paid in advance, if this is 
requested; 

(e) In the event that detainees are surrendered (article 20), their names. 
3. The fulfilment of a request for judicial assistance shall be governed by the regulations of 

the requested State. The legislation of the requesting State may apply exceptionally, subject to an 
explicit request and provided that the legal system of the requested State does not otherwise 
provide. 

Article 23. Fulfilment of requests 

1. If a request is at variance with the provisions of this Treaty, the Central Authority of the 
requested State shall immediately inform the Central Authority of the requesting State of that fact, 
asking the requesting State to adjust or complete the request, without prejudice to the adoption of 
the provisional measures referred to in article 7. 

2. If the request complies with the Treaty, the Central Authority of the requested State shall 
forward it immediately to the competent authority. 

3. After fulfilment of the request, the competent authority shall transmit the request and the 
information and evidence obtained to the Central Authority of the requested State. The Central 
Authority shall ensure that the fulfilment is faithful and complete and shall communicate the results 
to the Central Authority of the requesting State. 

Article 24. Reasoned refusal 

Any full or partial refusal of judicial assistance shall be reasoned. 

Article 25. Dispensation from legalization and certification 

1. Documents, files or evidence transmitted pursuant to this Treaty shall be exempted from 
all legalization and certification formalities. 
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2. Documents, files or evidence transmitted by the Central Authority of the requested State 
shall be accepted as evidence without any need for substantiation or certification of their 
authenticity. 

Article 26. Language 

1. Requests transmitted pursuant to this Treaty and any accompanying documents shall be 
drawn up in the official language of the authority responsible for fulfilling the request, except in 
cases of notification of documents related to proceedings without procedural requirements, 
according to the provisions of article 15, paragraph 1. 

2. The translation of documents issued or obtained in the framework of the fulfilment of the 
request shall be incumbent upon the requesting State. 

Article 27. Costs generated by the fulfilment of the request 

1. The requesting State shall defray, at the requested State’s request, only the following 
expenses incurred for the fulfilment of the request: 

(a) Compensations, travel expenses and per diem allowances of witnesses and any 
representatives thereof; 

(b) Costs related to the surrender of detainees; 
(c) Fees, travel expenses and other costs incurred in connection with experts. 
2. If the fulfilment of the request is expected to generate extraordinary costs, the requested 

State shall inform the requesting State accordingly so as to determine the terms of the fulfilment of 
the request. 

TITLE V. FINAL PROVISIONS 

Article 28. Other agreements or conventions and national legislations 

The provisions of this Treaty shall not prevent broader assistance that has been or may be 
agreed upon between the Parties or through other agreements or conventions or resulting from 
national legislation or a well-established practice. 

Article 29. Exchange of opinions 

1. If they deem it necessary, the Central Authorities shall exchange, orally or in writing, 
opinions regarding the implementation or fulfilment of this Treaty, generally or in particular cases. 

2. In cases to which this Treaty does not apply, the Central Authorities shall consult one 
another to find common solutions. 
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Article 30. Consultations 

1. If either Party so requests, a consultation shall be organized with regard to the 
interpretation or implementation of this Treaty or in relation to a particular case. 

2. Any dispute that has not been settled by the Parties shall be dealt with through 
negotiations between them. 

Article 31. Entry into force and termination 

1. This Treaty shall enter into force on the date of exchange of the instruments of 
ratification. 

2. This Treaty shall remain in force for an indefinite period. 
3. Either Party may terminate this Treaty at any time through a written notification 

addressed to the other Party. The termination shall take effect six months after the date of receipt 
of said notification, without prejudice to the fulfilment of requests that are in progress. 

IN WITNESS WHEREOF, the signatories, duly authorized by their respective Governments, 
have signed this Treaty. 

DONE at Havana, on 15 February 1999, in Spanish, in duplicate. 

For the Republic of Peru: 
[SIGNED] 

For the Republic of Cuba: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LA RÉPUBLIQUE DE CUBA 

La République du Pérou et la République de Cuba, ci-après dénommées les « Parties », 
Désireuses de signer un traité d’entraide judiciaire en matière pénale afin de coopérer plus 

efficacement dans la poursuite, le jugement et la répression des infractions, 
Sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Obligation d’entraide judiciaire 

1. Les Parties s’engagent, conformément aux dispositions du présent Traité, à s’accorder 
l’entraide judiciaire la plus large possible dans toute procédure liée à des infractions relevant de la 
compétence des autorités judiciaires de la Partie requérante ainsi que de celles de la Partie requise. 

2. L’entraide judiciaire inclut toutes les mesures adoptées en vue d’entamer une procédure 
pénale dans l’État requérant, notamment : 

a) Le recueil de témoignages ou d’autres déclarations; 
b) La présentation de documents, y compris de documents bancaires, de dossiers ou 

d’éléments de preuve; 
c) L’échange d’informations; 
d) La fouille de personnes, la perquisition de domiciles et autres; 
e) Les mesures coercitives, y compris la levée du secret bancaire; 
f) Les mesures provisoires; 
g) Le renvoi d’actes de procédure; 
h) Le transfèrement de personnes détenues aux fins d’audience ou de comparution. 

Article 2. Faits donnant lieu à l’entraide judiciaire 

L’entraide judiciaire est accordée lorsque les faits pour lesquels la procédure a été entamée 
dans la Partie requérante constituent également une infraction au titre de la législation de la Partie 
requise. 

Article 3. Inapplicabilité  

Le présent Traité ne s’applique pas à : 
a) L’extradition, l’arrestation ou la poursuite de personnes mises en examen ou condamnées 

pour avoir commis une infraction; 
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b) L’exécution de condamnations pénales, y compris le transfèrement de personnes 
condamnées; 

c) Les procédures relatives aux infractions militaires qui ne constituent pas des infractions 
de droit commun. 

Article 4. Motifs de refus ou de report de l’entraide judiciaire 

1. L’entraide judiciaire peut être refusée : 
a) Si la demande se rapporte à des infractions considérées par la Partie requise comme des 

infractions politiques ou des infractions connexes à des infractions politiques, ou comme des 
infractions fiscales; cependant, l’État requis peut donner suite à une demande si l’enquête ou la 
procédure se rapporte à une fraude en matière fiscale; 

b) Si l’État requis estime que l’exécution de la demande risque de porter atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de son pays; 

c) Si la demande se rapporte à des faits qui correspondent, pour l’essentiel, à une infraction 
pour laquelle la personne inculpée a fait l’objet d’un jugement définitif de condamnation ou 
d’acquittement dans l’État requis, sous réserve que la sanction éventuellement prononcée soit en 
cours d’exécution ou ait été exécutée. 

2. L’État requis peut différer l’entraide judiciaire si l’exécution de la demande est 
susceptible de nuire à un procès pénal en cours dans son pays.  

3. Avant de refuser ou de reporter l’entraide judiciaire conformément au présent article, 
l’État requis doit : 

a) Informer dans les plus brefs délais l’État requérant du motif du refus ou du report de 
l’entraide judiciaire; et 

b) Déterminer si l’entraide judiciaire peut être accordée sous les conditions qu’il estime 
nécessaires. Dans ce cas, lesdites conditions doivent être respectées par l’État requérant. 

TITRE II. OBTENTION DES ÉLÉMENTS DE PREUVE 

Article 5. Droit applicable 

1. La demande d’entraide judiciaire est exécutée conformément à la législation de l’État 
requis. 

2. Si l’État requérant souhaite qu’une certaine procédure s’applique à l’exécution de la 
demande d’entraide judiciaire, il doit en faire la demande expresse, et l’État requis traite la 
demande conformément à ladite procédure si sa législation ne s’y oppose pas. 

Article 6. Mesures coercitives 

L’exécution d’une demande impliquant des mesures coercitives peut être refusée si les faits 
décrits dans la demande ne correspondent pas aux éléments objectifs d’une infraction sanctionnée 
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par la législation de l’État requis, dans l’hypothèse où l’infraction a été commise sur le territoire de 
ce dernier. 

Article 7. Mesures provisoires 

À la demande expresse de l’État requérant et si la raison faisant l’objet de la demande 
d’entraide apparaît manifestement irrecevable ou non fondée au regard de la législation de l’État 
requis, les autorités compétentes de l’État requis prennent des mesures provisoires afin de 
maintenir une situation existante, de protéger des intérêts juridiques menacés ou de préserver des 
éléments de preuve. 

Article 8. Utilisation restreinte 

Les informations obtenues grâce à l’entraide judiciaire ne peuvent être utilisées, dans l’État 
requérant, pour les besoins d’une enquête, ni être présentées comme moyen de preuve dans une 
quelconque affaire relative à une infraction pour laquelle l’entraide est exclue. Tout autre usage est 
soumis à l’accord préalable de l’autorité centrale de l’État requis. 

Article 9. Présence de personnes parties à la procédure 

Si l’État requérant en fait la demande expresse, l’autorité centrale de l’État requis lui 
communique la date et le lieu d’exécution de la demande. Les autorités et les personnes intéressées 
peuvent assister à la réalisation de l’acte de procédure si l’État requis le permet. 

Article 10. Dépositions de témoins dans l’État requis 

1. Les témoins font leur déposition conformément à la législation de l’État requis. 
Cependant, ils peuvent refuser de témoigner si la législation de l’État requérant les y autorise. 

2. Si le refus de témoigner se fonde sur la législation de l’État requérant, l’État requis 
renvoie le dossier afin qu’il soit réglé par l’État requérant, dont la décision doit être motivée. 

3. Le témoin qui invoque un droit quelconque pour refuser de témoigner n’est passible à cet 
égard d’aucune sanction légale dans l’État requérant. 

Article 11. Remise de documents, de dossiers ou d’éléments de preuve 

1. L’État requis peut émettre des copies des documents, des dossiers ou des éléments de 
preuve demandés. Si l’État requérant en fait la demande expresse, l’État requis remet les originaux, 
dans la mesure du possible. 

2. Les droits invoqués par des tiers sur des documents, des dossiers ou des éléments de 
preuve dans l’État requis n’empêchent pas leur renvoi à l’État requérant. 

3. L’État requérant doit restituer l’original des documents, des dossiers ou des éléments de 
preuve dans les plus brefs délais et, au plus tard, à la fin de la procédure, à moins que l’État requis 
n’y renonce. 
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Article 12. Dossiers de procédure ou d’enquête 

L’État requis met à la disposition des autorités de l’État requérant ses dossiers de procédure 
ou d’enquête, y compris les jugements et les décisions, dans les mêmes conditions et dans la même 
mesure qu’il le fait pour ses propres autorités, à condition que ces instruments soient importants 
pour une procédure judiciaire. 

Article 13. Casiers judiciaires et échange de communications sur les condamnations 

1. L’État requis communique, dans la mesure où ses autorités judiciaires pourraient elles-
mêmes les obtenir en pareil cas, les extraits du casier judiciaire ou tous renseignements relatifs à ce 
dernier qui lui sont demandés par les autorités judiciaires d’une Partie pour les besoins d’une 
procédure pénale. 

2. Dans les cas distincts de ceux prévus au paragraphe 1 du présent article, il est fait droit à 
de telles demandes dans les termes prévus par la législation, les règlements ou la pratique de la 
Partie requise. 

3. Au moins une fois par an, chacune des Parties informe l’autre des décisions pénales et des 
mesures ultérieures qui concernent les ressortissants de l’autre Partie et qui ont fait l’objet d’une 
inscription au casier judiciaire. 

Article 14. Dénonciation aux fins de poursuites 

1. Toute dénonciation effectuée par l’une des Parties aux fins de poursuites devant les 
tribunaux de l’autre Partie et/ou de l’application de mesures coercitives réelles sur des biens 
provenant d’une infraction doit être transmise par l’intermédiaire des autorités centrales. 

2. L’autorité centrale de l’État requis informe de la suite donnée à la dénonciation et 
transmet, s’il y a lieu, une copie de la décision prise. 

3. Les dispositions de l’article 26 s’appliquent aux dénonciations prévues au paragraphe 1 
du présent article. 

TITRE III. NOTIFICATION DES DOCUMENTS DE PROCÉDURE ET DES DÉCISIONS JUDICIAIRES 

Article 15. Notification des documents de procédure et des décisions judiciaires 

1. La Partie requise procède à la notification des documents de procédure et des décisions 
judiciaires qui lui ont été envoyés à cette fin par la Partie requérante. 

2. Cette notification peut être effectuée par simple remise du document ou de la décision au 
destinataire. Si la Partie requérante en fait la demande expresse, la Partie requise effectue la 
notification de l’une des manières prévues par sa législation pour les notifications analogues ou 
dans une forme particulière compatible avec cette législation. 

3. La preuve de la notification se fait au moyen d’un récépissé daté et signé par le 
destinataire ou par une déclaration de la Partie requise constatant le fait, la forme et la date de la 
notification. L’un ou l’autre de ces documents est transmis immédiatement à la Partie requérante. 
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À la demande expresse de cette dernière, la Partie requise précise si la notification a eu lieu 
conformément à sa législation. Si la notification n’a pu être effectuée, la Partie requise en fait 
connaître immédiatement le motif à la Partie requérante. 

4. La demande de notification d’une citation à comparaître d’une personne poursuivie se 
trouvant sur le territoire de l’État requis doit être transmise à l’autorité centrale de ce dernier au 
plus tard 30 jours avant la date fixée pour la comparution.  

Article 16. Comparution de témoins ou d’experts 
dans l’État requérant 

1. Si l’État requérant estime que la comparution en personne d’un témoin ou d’un expert 
devant ses autorités judiciaires est particulièrement nécessaire, il l’indique dans la demande de 
notification de la citation et l’État requis doit citer à comparaître le témoin ou l’expert. 

2. Le destinataire est invité à comparaître. L’État requis communique immédiatement la 
réponse du destinataire à l’État requérant. 

3. Tout destinataire qui accepte de comparaître dans l’État requérant peut exiger de ce 
dernier le paiement anticipé des frais de voyage et de séjour. 

4. Si le séjour de la personne citée à comparaître mentionné au paragraphe antérieur est 
prolongé, les frais sont pris en charge par l’État requérant. 

Article 17. Non-comparution et indemnités 

1. Le témoin ou l’expert qui n’a pas déféré à une citation à comparaître dont la notification a 
été demandée ne peut faire l’objet, même si la citation contenait une injonction, d’une sanction 
quelconque ou d’une mesure coercitive, à moins qu’ultérieurement et de sa propre initiative, il ne 
se rende sur le territoire de l’État requérant et n’y soit à nouveau régulièrement cité. 

2. Les indemnités à verser ainsi que les frais de voyage et de séjour à rembourser au témoin 
ou à l’expert par la Partie requérante sont calculés depuis leur lieu de résidence et leur sont 
accordés selon des taux au moins égaux à ceux prévus par les tarifs et règlements en vigueur dans 
le pays où a lieu la déposition. 

Article 18. Immunité relative à la comparution 

1. Aucun témoin ou expert, quelle que soit sa nationalité, qui, à la suite d’une citation, 
comparaît devant les autorités judiciaires de l’État requérant, ne peut être poursuivi, détenu ou 
soumis à une restriction quelconque de sa liberté individuelle sur le territoire de cette Partie pour 
des faits ou des condamnations antérieurs à son départ du territoire de l’État requis. 

2. Aucune personne, quelle que soit sa nationalité, citée devant les autorités judiciaires de la 
Partie requérante afin de répondre de faits pour lesquels elle fait l’objet de poursuites, ne peut être 
poursuivie, détenue ou soumise à une restriction quelconque de sa liberté individuelle pour des 
faits ou des condamnations antérieurs à sa sortie du territoire de la Partie requise et non visés par la 
citation. 

3. L’immunité relative à la comparution prévue par le présent article cesse lorsque la 
personne poursuivie, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de l’État requérant dans un délai 
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de quinze jours consécutifs alors que sa présence n’est plus requise par les autorités judiciaires, est 
néanmoins demeurée sur ce territoire ou y est retournée après l’avoir quitté. 

Article 19. Portée du témoignage dans l’État requérant 

1. La personne qui comparaît dans l’État requérant à la suite d’une citation ne peut être 
forcée à témoigner ou à présenter des moyens de preuve si la législation de l’une des Parties lui 
permet de s’y refuser. 

2. L’article 8 et les paragraphes 2 et 3 de l’article 10 s’appliquent en l’espèce. 

Article 20. Transfèrement de personnes détenues 

1. Toute personne détenue sur le territoire de la Partie requise, citée à comparaître dans la 
Partie requérante à des fins de témoignage, de confrontation ou de tout autre besoin lié à la 
procédure, est transférée temporairement sur le territoire de la Partie requérante, à condition que 
son renvoi dans la Partie requise ait lieu dans le délai indiqué par celle-ci, et sous réserve des 
dispositions de l’article 18, dans la mesure où elles sont applicables. 

2. Le transfert peut être refusé : 
a) Si la personne détenue n’y consent pas; 
b) Si sa présence est nécessaire dans un procès pénal en cours sur le territoire de la Partie 

requise; 
c) Si son transfert est susceptible de prolonger sa détention, ou; 
d) Si d’autres considérations impérieuses s’opposent à son transfert sur le territoire de la 

Partie requérante. 
3. La personne transférée doit rester en détention sur le territoire de la Partie requérante tant 

que l’autorité judiciaire de la Partie requise en dispose ainsi. 

TITRE IV. PROCÉDURE 

Article 21. Autorité centrale 

1. Aux fins du présent Traité, l’autorité centrale de la République du Pérou est le Ministère 
public, et celle de la République de Cuba, le Ministère de la justice. 

2. Il appartient à l’autorité centrale de l’État requérant de transmettre les demandes 
d’entraide judiciaire visées par le présent Traité et émanant de ses tribunaux ou de ses autorités. 

3. Les autorités centrales des deux États communiquent directement entre elles. 

Article 22. Contenu de la demande 

1. La demande doit comporter les indications suivantes : 
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a) L’autorité dont émane la demande et, s’il y a lieu, l’autorité en charge de la procédure 
pénale sur le territoire de l’État requérant; 

b) L’objet et le motif de la demande; 
c) Dans la mesure du possible, le nom complet, le lieu et la date de naissance, la nationalité 

et l’adresse de la personne en cause au moment où la demande est formulée; 
d) Une description des faits (date, lieu et circonstances de l’infraction) donnant lieu à 

l’enquête sur le territoire de l’État requérant, à moins qu’il ne s’agisse d’une demande de 
notification prévue à l’article 15. 

2. En outre, la demande comporte : 
a) En cas d’application du droit étranger pour l’exécution de la demande (paragraphe 2 de 

l’article 5), le texte des dispositions légales applicables sur le territoire de l’État requérant et le 
motif de son application; 

b) En cas de participation de personnes à la procédure (article 9), la désignation de la 
personne qui doit assister à l’exécution de la demande ainsi que le motif de sa présence; 

c) En cas de notification de pièces de la procédure et de citations (articles 15 et 16), le nom 
et l’adresse du destinataire des pièces et des citations; 

d) En cas de citation de témoins ou d’experts (article 16), l’indication que l’État requérant 
prend en charge les frais et les indemnités payés d’avance si cela lui est demandé; 

e) En cas de remise de personnes détenues (article 20), leur nom. 
3. Les demandes d’entraide judiciaire s’exécutent conformément à la législation de l’État 

requis, à moins que l’État requérant ne demande expressément d’appliquer sa législation, de façon 
exceptionnelle, et dans la mesure où sa législation n’est pas incompatible avec celle de l’État 
requis. 

Article 23. Exécution de la demande 

1. Si la demande n’est pas conforme aux dispositions du présent Traité, l’autorité centrale de 
l’État requis en informe immédiatement l’autorité centrale de l’État requérant, et lui demande de la 
modifier ou de la compléter, sans préjudice de l’adoption des mesures provisoires mentionnées à 
l’article 7. 

2. Si la demande est conforme au Traité, l’autorité centrale de l’État requis la transfère 
immédiatement à l’autorité compétente. 

3. Une fois la demande exécutée, l’autorité compétente remet à l’autorité centrale de l’État 
requis la demande, ainsi que les renseignements et les éléments de preuve obtenus. L’autorité 
centrale s’assure que l’exécution de la demande est exacte et complète, et en communique les 
résultats à l’autorité centrale de l’État requérant. 

Article 24. Refus motivé 

Tout refus d’entraide judiciaire total ou partiel doit être motivé. 
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Article 25. Dispense de légalisation et d’authentification 

1. Les documents, dossiers ou éléments de preuves transmis en application du présent Traité 
sont dispensés de toute formalité de légalisation et d’authentification. 

2. Les documents, dossiers ou éléments de preuves transmis par l’autorité centrale de l’État 
requis sont acceptés en tant que moyens de preuve sans qu’il soit nécessaire de présenter une 
justification ou une certification d’authenticité. 

Article 26. Langue 

1. Les demandes effectuées conformément aux dispositions du présent Traité ainsi que les 
documents qui les accompagnent sont rédigés dans la langue officielle de l’autorité chargée 
d’exécuter la demande, excepté dans les cas de notification d’éléments de procédures n’exigeant 
aucune formalité particulière, selon les dispositions du paragraphe 1 de l’article 15. 

2. La traduction des documents émis ou obtenus dans le cadre de l’exécution de la demande 
incombe à l’État requérant. 

Article 27. Frais occasionnés par l’exécution de la demande 

1. À la demande de l’État requis, l’État requérant ne prend en charge que les frais encourus 
pour exécuter une demande, à savoir : 

a) Les indemnités ainsi que et les frais de voyage et de séjour des témoins et de leurs 
représentants éventuels; 

b) Les frais liés à la remise de personnes détenues; 
c) Les honoraires, les frais de voyage et tous autres frais des experts. 
2. S’il apparaît que l’exécution de la demande entraînera des dépenses extraordinaires, l’État 

requis en informe l’État requérant afin de définir les conditions auxquelles doit être soumise 
l’exécution de la demande. 

TITRE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28. Autres accords ou conventions et législations nationales 

Les dispositions du présent Traité n’excluent pas une entraide plus large qui aurait été ou qui 
serait convenue entre les Parties dans le cadre d’autres accords ou conventions, ou découlant de 
leur législation nationale ou d’une pratique bien établie. 

Article 29. Échange d’avis 

1. Si elles l’estiment nécessaire, les autorités centrales procèdent, verbalement ou par écrit, à 
un échange d’avis sur l’application ou l’exécution du présent Traité, de façon générale ou sur un 
cas particulier. 
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2. Dans les cas où le présent Traité ne s’applique pas, les autorités centrales se consultent 
afin de trouver des solutions en commun. 

Article 30. Consultations 

1. Une consultation sur l’interprétation ou l’application du présent Traité, ou concernant un 
cas particulier, peut être organisée à la demande de l’une des Parties. 

2. Tout différend n’ayant pas été résolu par les Parties fera l’objet de négociations entre ces 
dernières. 

Article 31. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entrera en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. 
2. Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée. 
3. Chacune des Parties peut dénoncer à tout moment le présent Traité au moyen d’une 

notification écrite adressée à l’autre. La dénonciation prendra effet six mois après la date de 
réception de ladite notification, sans préjudice de l’exécution des demandes en cours. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à La Havane, le 15 février 1999, en deux exemplaires en langue espagnole. 

Pour la République du Pérou : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Cuba : 
[SIGNÉ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON ECONOMIC AND TECHNICAL COOPERATION BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PERU AND THE GOVERNMENT 
OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA 

The Government of the People's Republic of China and the Government of the Republic of 
Peru, 

With a view to further enhancing the ties of friendship and deepening the economic and 
technical cooperation between the two countries, 

Have agreed as follows: 

Article I 

Taking account of the needs of the Government of the Republic of Peru, the Government of 
the People's Republic of China shall provide the Government of the Republic of Peru with a grant 
of Renminbi 20 million yuan. 

Article II 

The aforementioned grant shall be earmarked for the financing of the project approved by the 
two Governments. The specific details shall be determined by the two Parties by means of 
agreements to be concluded at a later stage. 

Article III 

Banking modalities for the implementation of this Agreement shall be agreed upon and signed 
at some later date by the China Development Bank and the Banco de la Nación of Peru. 

Article IV 

This Agreement shall enter into force as from the date of the last notification by which the 
Parties inform each other, through the diplomatic channel, that they have completed the relevant 
domestic procedures to that effect. This Agreement shall remain in force until the date on which 
both Parties have fulfilled all of the obligations established therein. 
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DONE at Lima, on 24 May 2011, in duplicate, in Chinese and Spanish, both texts being 
equally authentic. 

For the Government of the Republic of Peru: 
CARLOS MARINO HELY PANDO SÁNCHEZ 

Executive Director of the Peruvian International Cooperation Agency 

For the Government of the People's Republic of China: 
ZHAP WUYI 

Ambassador of the People's Republic of China in the Republic of Peru 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine, 

Désireux de renforcer davantage leurs liens d’amitié et d’approfondir la coopération 
économique et technique entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I 

Compte tenu des besoins du Gouvernement de la République du Pérou, le Gouvernement de la 
République populaire de Chine convient d’accorder au Gouvernement de la République du Pérou 
un don d’un montant de 20 millions de yuans. 

Article II 

Ce don est destiné au financement d’un projet approuvé par les deux Gouvernements, qui se 
chargeront d’en préciser les détails dans le cadre d’accords ultérieurs. 

Article III 

La Banque de développement de Chine et la Banque de la nation du Pérou établiront, dans le 
cadre d’accords ultérieurs, les modalités bancaires relatives à l’exécution du présent Accord. 

Article IV 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles 
les Parties se seront notifié, par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités internes 
nécessaires à cet effet. Il demeurera en vigueur jusqu’au jour où les deux Parties auront rempli 
toutes les obligations qui en découlent. 
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FAIT à Lima, le 24 mai 2011, en double exemplaire en langues chinoise et espagnole, un pour 
chacune des Parties, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
CARLOS MARINO HELY PANDO SÁNCHEZ 

Directeur exécutif de l’Agence péruvienne de coopération internationale 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
ZHAO WUYI 

Ambassadeur de la République populaire de Chine en République du Pérou 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SPECIFIC CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM OF BELGIUM AND THE 
REPUBLIC OF PERU CONCERNING “THE FINANCING OF A SUPPORT 
PROGRAMME FOR CONDUCTING STUDIES AND CONSULTATIONS” 

The Kingdom of Belgium, on the one hand, and the Republic of Peru, on the other hand, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering the relations of friendship and solidarity existing between the two States, 
In view of the General Convention on Cooperation between the Kingdom of Belgium and the 

Republic of Peru, signed on 15 October 2002, 
Referring to the Indicative Programme of Bilateral Cooperation 2010-2013, signed on 

24 September 2009, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Object of the Convention 

1.1 The Parties agree to sign a Specific Convention concerning the financing of a Programme 
for Conducting of Studies and Consultations, hereinafter referred to as “the Programme”. 

The objective of the Programme is to enhance the capacities of Peruvian public institutions in 
support of Belgian cooperation sectors and the preparation of the indicative cooperation 
programme, on the one hand, and, on the other hand, in the context of implementation of the Paris 
Declaration on Aid Effectiveness. 

1.2 The Programme may finance the following operations, in whole or in part: 
(a) In support of priority sectors of Belgian Cooperation in Peru or the implementation of the 

Paris Declaration: 
- Studies to identify development projects and programmes;  
- The preparation of terms of reference for studies when the administrations do not have the 

necessary expertise;  
- Consultations and missions of less than 12 months related to the preparation and 

implementation of development programmes and projects;  
- Strategic analyses in Peruvian-Belgian cooperation intervention sectors;  
- Seminars, workshops or training activities for Peruvian administrative personnel designed 

to build their capacity in terms of preparing development programmes and projects;  
- Studies, missions, seminars and training activities relating to the mainstreaming of cross-

cutting issues (gender, environment, rights of the child) into sectoral approaches, programmes and 
projects. 

(b) Exploratory studies in preparation for Indicative Programmes of Cooperation as a 
component of Peruvian-Belgian bilateral cooperation.  
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A maximum of 25 % of the Belgian contribution to the Programme may be allocated to the 
financing of operations to support the implementation of the Paris Declaration on Aid 
Effectiveness. 

If possible, studies shall be carried out together with other donors.  
1.3 Only those ministries and other public agencies connected with the priority sectors of the 

Peruvian Party may benefit from Programme resources.  
1.4 The financing of any operation by the Programme shall in no way obligate the Parties to 

finance the actions prescribed by such operations.  

Article 2. Funding of the Programme  

The Belgian contribution to the Programme shall be 1 million euros. It shall be renewable 
through an exchange of letters.  

Article 3. Responsibilities of the Parties  

3.1 The Programme shall be jointly administered by the Parties. 
3.2 The Peruvian Party designates the Agencia Peruana de Cooperación Internacional 

(Peruvian Agency for International Cooperation) (APCI) as the administrative entity responsible 
for managing the Programme.  

In the months following the entry into force of this Convention, the Agencia Peruana de 
Cooperación Internacional shall designate a member of its staff to serve as the Programme 
Administrator responsible for:  

- Approving, on behalf of the Peruvian Party, proposals for operations to be financed by 
the Programme;  

- Verifying that the procedures for selecting and approving operations to be financed, as 
defined in article 6 below, have been properly applied;  

- Approving expenses to be charged to the Programme; 
- Ensuring the organization and coordination of Programme activities carried out by the 

various public entities concerned.  
The Ministry or public agency benefiting from an operation financed by the Programme shall 

participate in the technical follow-up of the operation.  
The execution of operations to be financed by the Programme shall be contracted for a 

specific period to a private enterprise or organization, hereinafter referred to as “the Operator”, 
responsible for the execution based on the approval of the terms of reference until certification of 
proper execution or services rendered is achieved.  

3.3 The Belgian Party designates the General Directorate of Development Cooperation of the 
Federal Public Service for Foreign Affairs, Foreign Trade and Development Cooperation, 
hereinafter referred to as “DGD”, as the administrative entity responsible for its contribution. DGD 
shall be represented in Peru by the attaché for international cooperation at the Embassy of Belgium 
in Lima, hereinafter referred to as “the Attaché”.  
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DGD shall designate Coopération technique belge (Belgian Technical Cooperation), 
hereinafter referred to as “CTB”, a Belgian public limited liability company, as the body 
responsible for follow-up and administrative, accounting and technical control of the execution of 
operations financed by the Programme. CTB shall be represented in Peru by its Resident 
Representative in Lima. 

CTB designates its Resident Representative as Belgian Co-Administrator of the Programme, 
responsible for monitoring the procedure on assignments to the Operator and approval of expenses 
charged to the Programme as well as technical follow-up of operations. 

In carrying out his or her responsibilities, the Resident Representative shall be entitled to the 
assistance of a technical expert for the specific purpose of providing a technical opinion on the 
terms of reference as well as on all documents or reports drafted in connection with an operation 
financed under the Programme. Provision of such expertise shall be charged to the operation 
budget.  

Article 4. Monitoring and evaluation  

A Joint Structure for Local Consultation SMCL) comprised of the Programme Administrator 
(President) and Co-Administrator shall hold an ordinary meeting every six months at the invitation 
of its President or an extraordinary meeting at the request of a member.  

The Joint Structure may invite one or more representatives of priority sectors to participate in 
the meetings. Such representatives shall be entitled to speak but shall not have the right to vote.  

The Joint Structure shall establish its operational procedures by consensus. It shall be tasked 
with:  

- The control of the Programme utilization; 
- The approval of the Programme’s manual of operating and management procedures; 
- Verifying that the procedures applied are in compliance with the procedures set out in this 

Convention; 
- The evaluation of the relevance of the results of operations financed by the Programme; 
- The formulation on behalf of both Parties of proposals for possible adaptions of 

procedures; 
- The proposals for renewal of the Belgian contribution; 
- The supervision of the closure of the Programme and approving the final report.  
The Joint Structure may request an evaluation of the relevance and quality of the results of the 

operations financed under the Programme. If necessary, such an evaluation shall be financed by the 
Programme and carried out in accordance with the same modalities and procedures as those laid 
down for the other operations financed by the Programme.  

Three months after the entry into force of this Specific Convention, the Joint Structure shall 
hold an initial meeting for the purposes of reviewing the Programme’s manual of operating and 
management procedures. This manual shall be prepared by the Programme Administrator and Co-
Administrator, who may have recourse to Programme funding to support them in its development. 
In no case may this manual of procedures modify the provisions of this Specific Convention.  
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Upon its approval by the Joint Structure, the Programme’s manual of operating and 
management procedures shall be submitted to the Partners’ Committee for its approval.  

Article 5. Proposals for studies, expertise, workshops, seminars or training  

Proposals shall be submitted to the Programme Administrator by a Peruvian Ministry or 
public agency and shall include the following information:  

(a) Identification of the institution submitting the request (name and contact information);  
(b) The purpose of the operation to be funded:  
(c) The name of the person designated to participate in the technical follow-up;  
(d) The terms of reference of the study or consultancy, drafted in accordance with a model 

accepted by the Parties;  
(e) The seminar or workshop agenda, drawn up in accordance with a concept approved by the 

Parties;  
(f) A profile of the expert(s) sought; 
(g) The estimated cost;  
(h) The schedule of implementation;  
(i) The results to be achieved by the operation. 

Article 6. Procedure for approval of operations to be financed 

Within 30 days of the deadline for applications, the Programme Administrator and Co-
Administrator shall determine by mutual agreement the appropriateness and admissibility of the 
application for financing. They shall ensure that the financing needed to carry out the operation in 
question is available.  

The Programme Administrator shall then submit the application to the Attaché, who shall give 
his or her no-objection opinion within 10 business days after it has been received. In the absence of 
an opinion, the proposal shall be considered to be accepted.  

Upon receipt of such opinion, the Programme Administrator and Co-Administrator shall notify 
the requesting Ministry or public agency of their decision and shall so inform the Attaché.  

Article 7. Public contracts  

All aspects of public contracts not specifically governed by this Specific Convention shall be 
governed by the regulations in force in Peru.  
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Article 8. Provision of the non-refundable Belgian financial contribution  

8.1 Non-refundable funds allocated to the Programme shall be jointly administered by the 
Programme Administrator responsible for payment and authorization of expenditures chargeable to 
the Programme and the Belgian Co-Administrator acting as co-authorizer responsible for 
approving those same expenditures.  

8.2 Immediately upon entry into force of this Convention, the APCI shall open a euro account 
at a Peruvian commercial bank under the name “Support Programme for conducting studies and 
consultations” and shall provide the account information to the CTB.  

8.3 Activity in such account shall require the dual signature of the Programme Administrator 
and Co-Administrator or their respective representatives.  

8.4 The CTB shall deposit funds to the account every quarter on the basis of a financing 
programme for the following quarters and the account balance determined by the Programme 
Administrator and Co-Administrator. 

8.5 Interest shall accrue to the account and be allocated in the same manner. 

Article 9. Information  

9.1 The Operator shall provide the Programme Administrator, the Attaché and the 
Programme Co-Administrator with a copy of the final report on the study, consultancy, workshop, 
seminar, training or any other operation financed by the Programme.  

9.2 An annual report on the utilization of the Programme shall be prepared by the Programme 
Administrator and Co-Administrator and discussed in the SMCL.  

9.3 Every year, the Partners’ Committee shall examine the strategic utilization of the 
Programme and the results obtained. 

Article 10. Transfer of reports on studies and expertise 

Reports on operations financed by the Programme shall be the property of the Peruvian Party. 
However, it may not resell or transfer a report without the prior written consent of the Belgian 
Party.  

Article 11. Taxes, duties and import taxes 

In no case shall the Belgian contribution be used for the payment of any duty, customs duty, 
entry tax or other tax and administrative charge (including the value-added tax) on supplies and 
equipment, work and services rendered, in accordance with the Peruvian legislation in force.  

In accordance with the national legislation in force, the Peruvian Government shall grant 
facilities for the recovery of tax payments made with cooperation funds and for exemption from 
import duties on equipment.  
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Article 12. Exchange of information  

The Parties shall transmit to each other all necessary information for the proper functioning of 
the Programme.  

Article 13. Duration, extension, termination and amendment  

13.1 This Convention shall enter into force on the date on which the Kingdom of Belgium 
receives written notification from the Republic of Peru that it has completed the necessary 
domestic procedures to that end and shall have a duration of five years from that date.  

13.2 Funds earmarked for operations undertaken prior to the expiry of this Convention shall 
be automatically utilized beyond this duration if the associated contracts have not been fully 
executed at the conclusion of this period.  

13.3 Upon expiry of this Convention, the available balance in the jointly administered 
account which has not been allocated to a previously signed contract shall be reallocated by mutual 
agreement. Such reprogramming shall be agreed upon through an exchange of letters between the 
Parties.  

13.4 This Convention may be terminated by either Party by providing a three months’ 
advance notice by means of a Note Verbale. Unutilized balances shall be reallocated upon expiry 
of the period of such advance notice, in accordance with the provisions of article 13, paragraph 
13.3, of this Convention.  

13.5 The provisions of this Specific Convention may be amended by mutual agreement 
through an exchange of letters between the Parties.  

13.6 Any dispute regarding the application or interpretation of this Specific Convention shall 
be settled through negotiation.  

Article 14. Addresses  

14.1 Notifications provided for in this Convention and, in particular, for the purposes of 
amending or interpreting it, shall be sent through the diplomatic channel, 

For the Belgian Party: 
To the Belgian Embassy in Lima 
To the attention of the Attaché for International Cooperation 
380 Angamos Oeste Avenue  
Miraflores, Lima 18, Peru 
 
For the Peruvian Party: 
To Agencia Peruana de Cooperación Internacional --APCI  
261 José Pardo Avenue  
Miraflores, Lima 18, Peru 
14.2 Notifications or correspondence concerning the execution of its technical components 

shall be sent: 
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To the CTB Resident Representative for the Belgian Party 
Resident Representation of the Belgian Development Agency -- CTB 
389 Felix Olcay Street  
Miraflores, Lima 18, Peru 
and 
To the Executive Director of the APCl for the Peruvian Party 
Agencia Peruana de Cooperación Internacional -- APCI  
261 José Pardo Avenue  
Miraflores, Lima 18, Peru 
DONE at Lima on 29 August 2012, in four originals, two in French and two in Spanish, all 

texts being equally authentic. 

For the Republic of Peru: 
RAFAEL RONCAGLIOLO  

Minister for Foreign Affairs  

For the Kingdom of Belgium: 
BEATRIX VAN HEMELDONCK  

Ambassador of Belgium in Lima 



Volume 2960, I-51460 

 245 

No. 51460 
____ 

 
Peru 

 

and 
 

Kuwait 

Agreement between the Government of the Republic of Peru and the Government of the 
State of Kuwait on the Waiver of Visa Requirements for Holders of Diplomatic and Spe-
cial Passports. Kuwait City, 8 July 2012 

Entry into force:  17 February 2013 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Arabic, English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 25 November 2013 
 
 
 

Pérou 
 

et 
 

Koweït 

Accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de l'État du 
Koweït relatif à la suppression des formalités de visas pour les titulaires de passeports 
diplomatiques et spéciaux. Koweït, 8 juillet 2012 

Entrée en vigueur :  17 février 2013 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  arabe, anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

25 novembre 2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT RELATIF À LA SUPPRESSION 
DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES ET SPÉCIAUX 

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de l’État du Koweït, ci-
après dénommés les « Parties », 

Désireux de renforcer les relations bilatérales entre les deux pays, et 
Désireux de faciliter l’entrée et la sortie des ressortissants des deux pays titulaires de 

passeports diplomatiques et spéciaux, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les types de passeports suivants sont acceptés au titre du présent Accord : 
1. Dans la République du Pérou : Les passeports diplomatiques et spéciaux. 
2. Dans l’État du Koweït : Les passeports diplomatiques et spéciaux. 

Article 2 

1. Les ressortissants de chacune des Parties, titulaires d’un passeport mentionné à l’article 
premier du présent Accord, peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie sans visa et sans 
s’acquitter de droits d’entrée, et y séjourner pendant une période continue ou plusieurs séjours 
d’une durée n’excédant pas 90 jours au cours de toute période de six mois à compter de la date de 
leur arrivée. 

2. Les ressortissants des deux Parties, titulaires d’un passeport visé à l’article premier du 
présent Accord et accrédités auprès de l’État de l’autre Partie, leurs conjoints et leurs enfants de 
moins de 18 ans, ainsi que leurs enfants non mariés de moins de 28 ans qui vivent avec eux et qui 
sont à leur charge, peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie sans visa pendant la durée de 
leur affectation, à condition d’en informer l’autre Partie au moins 30 jours avant la date de leur 
arrivée. 

Article 3 

Les ressortissants de l’une des Parties, titulaires de passeports visés à l’article premier du 
présent Accord, peuvent demander l’autorisation de prolonger la durée de leur séjour au terme de 
la période visée à l’article 2 et après que les autorités compétentes de l’autre Partie aient accepté 
de prolonger la durée de leur séjour, conformément aux dispositions juridiques en vigueur. 
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Article 4 

Le présent Accord n’exempte pas les ressortissants des deux pays, titulaires d’un passeport 
visé à l’article premier du présent Accord, de l’obligation de respecter les lois et règlements en 
vigueur sur le territoire de l’autre Partie pendant leur séjour. 

Article 5 

Les Parties se réservent le droit de refuser l’entrée ou de mettre fin au séjour de toute personne 
qu’elles considèrent indésirable, sans avoir à motiver une telle décision. 

Article 6 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens des passeports visés à 
l’article premier du présent Accord dans les 30 jours suivant son entrée en vigueur. 

2. En cas de modification des passeports visés à l’article premier du présent Accord, les 
Parties s’échangent des spécimens des nouveaux passeports et les informations s’y rapportant, par 
la voie diplomatique, dans les 30 jours suivant la date de leur adoption. 

Article 7 

L’application du présent Accord peut être suspendue, en tout ou en partie, par l’une ou l’autre 
des Parties, pour des raisons de santé publique, de sécurité ou de protection sanitaire. La 
suspension est notifiée par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique. 

Article 8 

Tout différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord 
est réglé par voie de consultations et de négociations. 

Article 9 

Les modifications apportées au présent Accord font l’objet d’un accord mutuel entre les 
Parties. Elles entrent en vigueur selon la procédure énoncée à l’article 11 du présent Accord. 

Article 10 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, et prend effet à la date de son 
entrée en vigueur. 
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Article 11 

L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification écrite 
communiquée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours après 
la réception de la notification. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles les 
Parties se sont informées, par écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement des 
procédures constitutionnelles nécessaires à cette fin. 

FAIT à Koweït, le 8 juillet 2012, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, arabe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
JOSÉ BERAÚN 

Ministre adjoint des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
KHALID S. AL-JARALLAH 

Sous-Secrétaire du Ministère des affaires étrangères 
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No. 51461 
____ 

 
Peru 

 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Government of the Republic of Peru and the Government of the Re-
public of Korea on the mutual recognition and exchange of driver's licenses (with an-
nex). Lima, 17 December 2012 

Entry into force:  3 April 2013, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Korean and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 25 November 2013 
 
 
 

Pérou 
 

et 
 

République de Corée 

Accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la Répu-
blique de Corée relatif à la reconnaissance mutuelle et l'échange des permis de conduire 
(avec annexe). Lima, 17 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  3 avril 2013, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

25 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À LA 
RECONNAISSANCE MUTUELLE ET L’ÉCHANGE DES PERMIS DE 
CONDUIRE  

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la République de Corée, 
ci-après dénommés les « Parties », 

Dans l’intérêt de faciliter la circulation routière sur les territoires des deux États, et 
Dans le but d’assurer la reconnaissance mutuelle et de faciliter l’échange des permis de 

conduire délivrés en République du Pérou et en République de Corée, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties reconnaissent mutuellement, aux fins d’échange, les permis de conduire 
délivrés par l’autorité compétente de l’autre Partie. Les permis sont échangés conformément au 
tableau des équivalences figurant à l’annexe du présent Accord. 

2. Les détenteurs de permis de conduire non temporaires en cours de validité délivrés par 
l’autorité compétente d’une Partie, qui ont reçu un titre de séjour ou qui ont engagé une procédure 
pour en obtenir un sur le territoire de l’autre Partie, peuvent à tout moment demander à l’autorité 
compétente de cette autre Partie d’échanger leur permis de conduire contre un permis de conduire 
délivré par celle-ci conformément aux dispositions du présent Accord. 

3. Les Parties échangent les permis de conduire, conformément au paragraphe 2 du présent 
article, sans exiger que les demandeurs subissent une évaluation de leur capacité à conduire un 
véhicule à moteur. 

4. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article sont sans incidence sur la législation 
nationale de l’un ou l’autre pays concernant les restrictions à la conduite fondées sur l’âge, la santé 
ou l’état mental d’un demandeur de permis de conduire. 

5. La reconnaissance mutuelle des permis de conduire aux fins d’échange au titre du présent 
Accord ne s’applique pas aux permis de conduire délivrés aux personnes qui suivent des cours de 
conduite ou aux personnes qui apprennent à conduire conformément à la législation nationale des 
Parties. 

Article 2 

1. L’autorité compétente de la Partie qui effectue un échange exige que le demandeur 
présente le permis de conduire d’origine délivré par l’autre Partie, accompagné d’une traduction 
dans sa langue officielle ou en langue anglaise. 

2. L’autorité compétente de la Partie qui effectue l’échange exige que le demandeur présente 
un certificat médical, conformément à sa législation nationale applicable, pour conduire des 
véhicules à moteur dont la classification correspond au permis, et peut refuser l’échange des 
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permis de conduire si l’état de santé ou la capacité mentale du demandeur ne correspond pas au 
niveau requis pour le permis correspondant. 

3. L’autorité compétente de la Partie effectuant l’échange exige que le demandeur fournisse 
les documents et les frais demandés, conformément à sa législation nationale applicable. 

Article 3 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes des Parties 
appliquent leur législation nationale relative à l’enregistrement des conducteurs. 

Article 4 

Chacune des Parties fournit à l’autre, par la voie diplomatique, des spécimens de ses permis 
visés par le présent Accord pour diffusion auprès des autorités compétentes. 

Article 5 

En cas de doutes sur la validité ou l’authenticité du permis de conduire présenté pour échange, 
l’autorité compétente concernée peut demander à l’autorité compétente de l’autre Partie d’en 
vérifier la validité ou l’authenticité. 

Article 6 

1. Les originaux des permis de conduire recueillis aux fins de l’échange par l’autorité 
compétente d’une Partie sont remis à l’autorité compétente de l’autre Partie par la voie 
diplomatique. 

2. Lors de la réception d’un permis de conduire original, l’autorité compétente de la Partie 
destinataire informe l’autorité compétente de la Partie d’envoi de toute inexactitude ou erreur 
concernant sa validité ou son authenticité. 

Article 7 

1. Chacune des Parties notifie à l’autre, par la voie diplomatique, les informations 
suivantes : 
- Le nom complet, l’adresse, les numéros de téléphone et de télécopieur, ainsi que les adresses 
électroniques de ses autorités compétentes chargées de la délivrance du permis. 

2. Les Parties s’informent mutuellement et sans délai, par la voie diplomatique, de toute 
modification de leurs permis de conduire ou des changements ou des modifications apportés à leur 
législation nationale et susceptibles d’affecter la mise en œuvre du présent Accord, ainsi que de 
tout changement dans les coordonnées de leur autorités compétentes. 
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Article 8 

La communication entre les Parties, visée à l’article 5 et au paragraphe 2 de l’article 6, et la 
communication par la voie diplomatique prévue au paragraphe 1 de l’article 7 du présent Accord, 
est effectuée dans les langues officielles du pays et dûment traduite en langue anglaise. 

Article 9 

1. Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les droits et obligations des 
Parties découlant d’autres traités internationaux auxquels elles sont parties. 

2. Le présent Accord est mis en œuvre conformément à la législation nationale en vigueur de 
chaque Partie. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière notification par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de 
leurs procédures internes respectives nécessaires à cet effet.  

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. 
3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis écrit adressé à 

l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation prend effet le trentième jour 
suivant la date de réception de la notification par l’autre Partie.  

4. Le présent Accord peut être modifié par écrit d’un commun accord entre les Parties. La 
modification entre en vigueur dans les conditions prévues au paragraphe 1 ci-dessus. 

Article 11 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultations diplomatiques entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Lima, République du Pérou, le 17 décembre 2012, en trois exemplaires originaux, en 
langues espagnole, coréenne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[SIGNÉ] 



Volume 2960, I-51461 

 282 

ANNEXE 
TABLEAU DES ÉQUIVALENCES 

1. Permis de conduire péruviens qui peuvent être échangés contre des permis de conduire 
coréens 

 

Permis de conduire péruviens Permis de conduire coréens correspondant 

Permis de conduire de classe A, catégorie III-c 
 
 
 
 
 
 
 
Permis de conduire ordinaire de classe 2 
 

Permis de conduire de classe A, catégorie III-b 

Permis de conduire de classe A, catégorie III-a 

Permis de conduire de classe A, catégorie II-b 

Permis de conduire de classe A, catégorie II-a 

Permis de conduire de classe A, catégorie I 

 
2. Permis de conduire coréens qui peuvent être échangés contre des permis de conduire 

péruviens 
 

Permis de conduire coréens Permis de conduire péruviens correspondant 

Permis de conduire spécial de classe 1 
 
 
 
Permis de conduire de classe A, catégorie I 

Permis de conduire poids lourd de classe 1 

Permis de conduire ordinaire de classe 1 

Permis de conduire ordinaire de classe 2 
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No. 51462 
____ 

 
Peru 

 

and 
 

Colombia 

Agreement on transboundary air transport between the Government of the Republic of Peru 
and the Government of the Republic of Colombia. Lima, 11 June 2003 

Entry into force:  27 March 2013 by notification, in accordance with article 20  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 25 November 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Pérou 
 

et 
 

Colombie 

Accord relatif au transport aérien transfrontalier entre le Gouvernement de la République 
du Pérou et le Gouvernement de la République de Colombie. Lima, 11 juin 2003 

Entrée en vigueur :  27 mars 2013 par notification, conformément à l'article 20  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

25 novembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51463 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Kuwait 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
State of Kuwait concerning the Reciprocal Promotion and Protection of Investments. 
Kuwait City, 27 May 2010 

Entry into force:  8 May 2013 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 20 November 2013 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Koweït 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l'État du 
Koweït concernant la promotion et la protection réciproques des investissements. 
Koweït, 27 mai 2010 

Entrée en vigueur :  8 mai 2013 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

20 novembre 2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT CONCERNANT LA 
PROMOTION ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l’État du Koweït, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier la coopération économique entre eux, en particulier en ce qui concerne 
les investissements effectués par les investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que le présent accord sur le traitement à accorder à ces investissements est à 
même de stimuler les flux des capitaux et des technologies ainsi que le développement économique 
des Parties contractantes, 

Convenant qu’un traitement juste et équitable est souhaitable pour maintenir un cadre 
d’investissement stable et utiliser les ressources économiques avec un maximum d’efficacité, et 

Résolus à conclure un accord relatif à la promotion et à la protection réciproques des 
investissements, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » désigne les avoirs de toute nature qu’un investisseur de 

l’autre Partie contractante lié à des activités commerciales possède ou contrôle directement, acquis 
en vue d’établir des relations économiques durables sur le territoire d’une Partie contractante 
conformément à ses lois et règlements, et comprend notamment, mais pas exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits tels que des hypothèques, 
liens, gages et tous autres droits similaires tels que définis en vertu des lois et règlements de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle les biens sont situés; 

b) Les bénéfices réinvestis, les créances ou tout autre droit ayant une valeur financière 
associée à un investissement; 

c) Les parts, actions ou toute autre forme de participation dans des sociétés; 
d) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle tels que les brevets, dessins industriels, 

procédés techniques, ainsi que les marques de commerce, la clientèle, le savoir-faire et autres 
droits similaires; 

e) Les concessions commerciales accordées par la législation ou par contrat, y compris les 
concessions relatives à la prospection, l’exploration, l’extraction ou l’utilisation de ressources 
naturelles;  
à condition que ces investissements ne soient pas sous la forme d’acquisition d’actions ou de droits 
de vote représentant moins de 10 % du capital d’une société, par l’entremise de marchés boursiers 
(placements de portefeuille) non visés par le présent Accord. 
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2. Le terme « investisseur » désigne : 
a) Les personnes physiques qui ont la nationalité de l’une Partie contractante conformément 

à sa législation; 
b) Toutes personnes morales telles que des sociétés, des entreprises ou des associations 

commerciales établies ou constituées en vertu de la législation en vigueur de l’une des Parties 
contractantes, y compris celles détenues en tout ou en partie par le Gouvernement de l’une des 
Parties contractantes, et dont le siège est établi sur le territoire de cette Partie contractante;  
ayant investi sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

3. Le terme « rendement » désigne les sommes provenant d’un investissement, 
indépendamment de leur mode de paiement, et englobe notamment mais pas exclusivement, les 
bénéfices, les intérêts, les gains de capital, les redevances, les honoraires et les dividendes. 

4. Le terme « territoire » désigne : 
a) Dans le cas de la République turque : 
Le territoire terrestre, la mer territoriale, ainsi que les zones maritimes sur lesquelles la 

République turque exerce sa juridiction ou ses droits souverains aux fins d’exploration, 
d’exploitation et de conservation des ressources naturelles, conformément au droit international; 

b) Dans le cas de l’État du Koweït : 
Le terme « Koweït » désigne l’État du Koweït et comprend toutes les zones au-delà de la mer 

territoriale qui, conformément au droit international, ont été ou peuvent être désignées en vertu de 
la législation du Koweït comme étant des régions sur lesquelles le Koweït peut exercer son droit de 
souveraineté ou sa juridiction. 

5. Le terme « devise librement convertible » désigne la devise généralement utilisée pour 
effectuer des paiements relatifs à des transactions internationales, et pour laquelle il existe des 
acheteurs sur les principaux marchés de change internationaux. 

6. Le terme « sans délai » désigne une période normalement requise pour l’accomplissement 
des formalités nécessaires pour le transfert de paiements. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Sous réserve de ses lois et règlements, chaque Partie contractante favorise sur son 
territoire, dans la mesure du possible, les investissements effectués par les investisseurs de l’autre 
Partie contractante. 

2. Les investissements effectués par les investisseurs de chaque Partie contractante jouissent 
à tout moment, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’un traitement juste et équitable, 
ainsi que d’une protection pleine et entière. Aucune des Parties contractantes n’entrave par des 
mesures déraisonnables ou discriminatoires la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, 
l’extension ou la cession de ces investissements. 

3. Une fois effectués, les investissements réalisés par les investisseurs de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes ne sont pas soumis à des exigences de performance supplémentaires, qui 
peuvent mettre en danger leur viabilité ou nuire à leur utilisation, gestion, exploitation, expansion, 
vente ou à toute forme de cession. 
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Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante autorise, sur son territoire, les investissements sur une base 
qui n’est pas moins favorable que celle accordée dans des circonstances similaires aux 
investissements d’investisseurs d’un État tiers, dans le cadre de ses lois et règlements. 

2. Chaque Partie contractante accorde à ces investissements, une fois effectués, un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui qui est accordé dans des situations similaires 
aux investissements de ses investisseurs ou à ceux d’investisseurs d’un État tiers, selon la formule 
la plus favorable. 

3. Les Parties contractantes examinent avec bienveillance, et conformément à leur 
législation interne, les demandes de permis d’entrée et de séjour sur leur territoire émanant de 
personnes de l’une ou l’autre Partie contractante qui souhaitent pénétrer sur le territoire de l’autre 
Partie afin d’effectuer et de mener à bien un investissement; il en va de même pour les 
ressortissants de chaque Partie contractante qui désirent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante en relation avec un investissement et y séjourner pour exercer une activité salariée. 
Les demandes de permis de travail sont également examinées avec bienveillance. 

4.a) Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant l’une des 
Parties contractantes à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement, une 
préférence ou un privilège qui peuvent être accordés par la première Partie contractante du fait de 
tout accord ou arrangement international portant en totalité ou principalement sur la fiscalité. 

b) Les dispositions du présent Accord relatives à la non-discrimination, au traitement 
national et au traitement de la nation la plus favorisée ne s’appliquent pas à tous les avantages 
actuels ou futurs accordés par l’une ou l’autre des Parties contractantes en vertu de leur 
participation ou de leur association à une union douanière, économique ou monétaire, à un marché 
commun ou une zone de libre-échange, aux ressortissants ou à leurs sociétés, à celles des États 
membres d’une telle union, marché commun ou zone de libre-échange, voire aux ressortissants ou 
sociétés de tout État tiers. 

c) Les paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux droits procéduraux 
prévus simultanément par le présent Accord et par un autre accord international similaire auquel 
l’une des Parties contractantes est signataire. 

d) Les dispositions des articles 2 et 3 du présent Accord ne peuvent être interprétées comme 
empêchant l’une des Parties contractantes d’adopter, appliquer ou faire respecter toutes mesures 
non discriminatoires relatives à l’acquisition de terres et de biens immobiliers, ainsi que de droits 
réels, par les investisseurs de l’autre Partie contractante, conformément aux lois et règlements de la 
Partie contractante où l’investissement est effectué. 

Article 4. Expropriation 

1. Les investissements ne sont pas expropriés, nationalisés ou soumis, directement ou 
indirectement, à des mesures ayant des effets similaires (ci-après « expropriation ») qui peuvent 
avoir pour conséquence de priver l’investisseur de la propriété ou du contrôle de son 
investissement, comme le gel ou le blocage de l’investissement, sauf à des fins d’intérêt public, sur 
une base non discriminatoire, contre le paiement, dans les meilleurs délais, d’une indemnité 
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adéquate et réelle, ainsi que selon une procédure légale et les principes généraux du traitement 
prévus à l’article 3 du présent Accord. 

2. Les mesures légales non discriminatoires conçues et appliquées afin d’atteindre les 
objectifs légitimes de bien-être public comme la protection de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement, ne constituent pas une expropriation directe. 

3. L’indemnité est équivalente à la valeur marchande de l’investissement exproprié avant 
que l’expropriation n’ait lieu ou qu’elle ne soit rendue publique. L’indemnité est versée sans délai 
et est librement transférable comme stipulé au paragraphe 2 de l’article 6. 

4. En cas de paiement tardif d’une indemnité, celle-ci s’accompagnera d’intérêts à un taux 
devant être convenu par les deux parties, à moins que ce taux ne soit prescrit par la loi à partir de 
la date d’expropriation jusqu’à la date de paiement. 

Article 5. Indemnisation en cas de pertes 

Les investisseurs de l’une ou l’autre des Parties contractantes dont les investissements 
subissent une perte sur le territoire de l’autre Partie contractante du fait d’une guerre, d’une 
insurrection, de troubles civils ou de tous autres événements similaires bénéficient de la part de 
cette autre Partie contractante d’un traitement en matière de restitution, d’indemnisation, de 
compensation ou pour tout autre mode de règlement qui n’est pas moins favorable que celui 
accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, selon la formule la plus 
favorable, pour ce qui est de toute mesure qu’elle adopte en rapport avec de telles pertes. 

Article 6. Rapatriement et transfert 

1. Une fois les obligations fiscales respectées, chaque Partie contractante autorise de bonne 
foi que tous les transferts concernant un investissement soient réalisés librement et sans délai en 
direction et en provenance de son territoire, y compris les transferts suivants : 

a) Les rendements; 
b) Le produit de la vente ou de la liquidation totales ou partielles d’un investissement; 
c) L’indemnisation en vertu de l’article 4; 
d) Les remboursements et versements d’intérêts provenant de prêts en rapport avec les 

investissements; 
e) Les salaires, traitements et autres rémunérations perçus par les ressortissants d’une Partie 

contractante ayant obtenu, sur le territoire de l’autre Partie contractante, les permis de travail en 
rapport avec un investissement; 

f) Les paiements découlant d’un différend en matière d’investissement. 
2. Les transferts sont effectués dans la devise convertible dans laquelle l’investissement a été 

réalisé ou en toute autre devise librement convertible au taux de change en vigueur à la date du 
transfert, sauf accord contraire entre l’investisseur et la Partie contractante hôte. 
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Article 7. Subrogation 

1. Si l’investissement effectué par un investisseur d’une Partie contractante est assuré contre 
les risques non commerciaux au titre d’un régime établi par la loi, l’autre Partie contractante 
reconnaît la subrogation de la Partie qui indemnise découlant des conditions de l’accord 
d’indemnisation ou de garantie entre l’investisseur et cette Partie. 

2. La Partie qui indemnise a le droit, au titre de la subrogation, d’exercer les droits et de 
faire respecter les créances de cet investisseur, et remplit les obligations liées à l’investissement. 
Les droits ou créances subrogés ne sont pas supérieurs aux droits ou créances originaux de 
l’investisseur. 

3. Les différends entre une Partie contractante et une Partie qui indemnise sont réglés 
conformément aux dispositions de l’article 8 du présent Accord. 

Article 8. Règlement des différends entre une Partie contractante et des investisseurs 
de l’autre Partie contractante 

1. Les différends entre l’une des Parties contractantes et un investisseur de l’autre Partie 
contractante relatifs à son investissement sont notifiés par écrit, de manière détaillée, par 
l’investisseur à la Partie contractante destinataire de l’investissement. L’investisseur et la Partie 
contractante concernée s’efforcent, dans la mesure du possible, de régler ces différends de bonne 
foi par la voie de consultations et de négociations. 

2. Si les différends ne peuvent être réglés de cette manière dans un délai de six mois suivant 
la date de la notification écrite visée au paragraphe 1, le différend peut être soumis, comme 
l’investisseur en décidera : 

a) À la juridiction compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué; 

b) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI), institué par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États, si les deux Parties contractantes 
deviennent signataires de cette Convention; 

c) À un tribunal d’arbitrage spécial institué par le Règlement d’arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. Une fois que l’investisseur a soumis le différend à la procédure de règlement des 
différends mentionnée au paragraphe 2 du présent article, le choix de l’une de ces procédures est 
définitif. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article : 
a) Seuls les différends découlant directement d’activités d’investissement ayant obtenu 

l’autorisation nécessaire, le cas échéant, conformément à la législation applicable de la République 
turque sur les capitaux étrangers, et ayant effectivement commencé, sont soumis à la compétence 
du CIRDI ou à celle de tout autre mécanisme international de règlement des différends tel que 
convenu par les Parties contractantes; 

b) Les différends liés aux droits de propriété et autres droits réels sur les biens immobiliers 
relèvent entièrement de la juridiction de la Partie contractante où l’investissement a été effectué et, 
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par conséquent, ne peuvent être soumis à la compétence du CIRDI ou à celle de tout autre 
mécanisme international de règlement de différends. 

5. Les sentences arbitrales sont définitives et ont force exécutoire pour toutes les parties au 
différend. Chaque Partie contractante s’engage à exécuter la sentence conformément à sa 
législation nationale. 

6. Dans toute procédure judiciaire, arbitrale ou autre, ou dans la mise en application d’une 
décision ou sentence, concernant un différend en matière d’investissement entre une Partie 
contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante, une Partie contractante ne fait pas 
valoir, comme moyen de défense, son immunité souveraine. À n’importe quelle étape de la 
procédure arbitrale ou de l’exécution d’une sentence arbitrale, aucune des Parties contractantes 
impliquée dans un différend ne peut émettre comme objection le fait que l’investisseur, qui 
représente la partie adverse dans le différend, a reçu une indemnisation couvrant entièrement ou 
partiellement ses pertes conformément aux dispositions de l’article 7 du présent Accord relatif à 
l’indemnisation et à la garantie. Toutefois, un différend ne peut être soumis à l’arbitrage 
international par la Partie qui indemnise en vertu du présent article, si ce même différend a été 
porté devant l’arbitrage international par l’investisseur. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les Parties contractantes s’efforcent, de bonne foi et dans un esprit de coopération, de 
parvenir à une solution rapide et équitable de tout différend qui pourrait surgir entre elles en ce qui 
concerne l’interprétation ou l’application du présent Accord. À cet effet, les Parties contractantes 
conviennent d’ouvrir des négociations directes et sérieuses afin de parvenir à une telle solution. Si 
les Parties contractantes ne parviennent pas à un accord en suivant la procédure susmentionnée 
dans les six mois suivant le début des différends, ceux-ci peuvent être soumis, à la demande de 
l’une des Parties contractantes, à un tribunal d’arbitrage composé de trois membres. 

2. Dans les deux mois suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 
contractante nomme un arbitre. Les deux arbitres désignent comme président un troisième arbitre, 
qui est un ressortissant d’un État tiers. Si l’une des Parties contractantes n’a pas désigné un arbitre 
dans le délai spécifié, l’autre Partie contractante peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de procéder à la nomination. 

3. Si les deux arbitres ne parviennent pas à un accord sur l’élection du président dans les 
deux mois suivant leur nomination, le président est nommé, à la demande de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes, par le Président de la Cour internationale de Justice. 

4. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le Président de la Cour 
internationale de Justice est empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressortissant de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, le Vice-Président procède à la nomination. Si le Vice-
Président est lui-même empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressortissant de l’une des 
Parties contractantes, le membre de la Cour le plus ancien, qui n’est un ressortissant d’aucune des 
Parties contractantes, procède à la nomination. 

5. Le tribunal dispose de trois mois à compter de la date de la sélection du président pour 
convenir des règles de procédure conformes aux autres dispositions du présent Accord. En 
l’absence d’un tel accord, le tribunal invite le Président de la Cour internationale de Justice à 
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déterminer des règles de procédure, en tenant compte des principes généralement reconnus de la 
procédure d’arbitrage internationale. 

6. Le tribunal d’arbitrage prend sa décision à la majorité des voix. La décision est prise 
conformément au présent Accord et aux principes reconnus du droit international, le cas échéant, 
et est définitive et contraignante pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante 
prend en charge les frais du membre du tribunal d’arbitrage qu’elle a désigné, ainsi que les coûts 
de sa représentation dans les procédures arbitrales. Les frais du président ainsi que d’autres frais 
liés aux procédures arbitrales sont pris en charge à parts égales par les deux Parties contractantes. 
Le tribunal d’arbitrage peut cependant décider, à sa discrétion, qu’une proportion plus élevée de 
ces frais soit assumée par l’une des Parties contractantes. À tous autres égards, le tribunal arrête 
lui-même sa procédure. 

7. Un différend ne peut être soumis à un tribunal d’arbitrage international conformément aux 
dispositions du présent article s’il a été soumis à un autre tribunal d’arbitrage international 
conformément aux dispositions de l’article 8 et que celui-ci n’a pas encore rendu sa décision. 

Article 10. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués sur le territoire d’une Partie 
contractante, conformément à ses lois et règlements nationaux, par des investisseurs de l’autre 
Partie contractante, avant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 11. Relations entre les Parties contractantes 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent indépendamment de l’existence de relations 
diplomatiques et consulaires entre les Parties contractantes. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification des Parties 
contractantes, par écrit et par la voie diplomatique, indiquant que les formalités juridiques internes 
respectives nécessaires à cet effet ont été accomplies. Il le restera pendant une période de 15 ans et 
continuera de s’appliquer par la suite, à moins d’une dénonciation conformément au paragraphe 2 
du présent article. 

2. Chacune des Parties contractantes peut, avec un préavis d’un an à l’autre Partie 
contractante, dénoncer le présent Accord à la fin de la période initiale de 15 ans, ou à tout moment 
à partir de cette date. 

3. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement écrit mutuel des 
Parties contractantes. Les modifications entrent en vigueur en vertu de la procédure juridique 
décrite au paragraphe 1 du présent article. 

4. En ce qui concerne les investissements effectués ou acquis avant la date de dénonciation 
du présent Accord et auxquels cet Accord s’applique par ailleurs, les dispositions contenues dans 
les autres articles du présent Accord continueront à produire leurs effets pendant 10 ans à compter 
de la date d’expiration. 
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5. Le présent Accord remplace l’Accord entre la République turque et l’État du Koweït 
concernant la promotion et la protection réciproques des investissements, signé le 27 octobre 1988 
à Ankara et entré en vigueur le 25 avril 1992 (ci-après dénommé l’« Accord précédent »), qui 
expirera à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. Les dispositions de l’Accord précédent 
s’appliquent à tout différend survenu avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. Tout 
différend survenu après la date d’entrée en vigueur du présent Accord est réglé conformément aux 
dispositions du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Accord. 
FAIT à Koweït, le 13 joumada al-akhira 1431 de l’hégire, correspondant au 27 mai 2010, en 

double exemplaire, en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MEHMET SIMSEK 

Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
AHMAD RASHED AL-HAROUN 

Ministre du commerce 





Volume 2960, I-51464 

 329 

No. 51464 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Kyrgyz Republic Concerning Mutual Travels of their Citizens (with annexes). Ankara, 
26 April 2011 

Entry into force:  10 February 2012, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English, Kyrgyz, Russian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 12 November 2013 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République kirghize concernant les voyages mutuels de leurs citoyens (avec annexes). 
Ankara, 26 avril 2011 

Entrée en vigueur :  10 février 2012, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais, kirghize, russe et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

12 novembre 2013 



Volume 2960, I-51464 

 330 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KYRGYZ TEXT – TEXTE KIRGHIZE ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE CONCERNANT LES 
VOYAGES MUTUELS DE LEURS CITOYENS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République kirghize (ci-
après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer les relations amicales et de raffermir la coopération entre les deux pays, 
Cherchant à faciliter les voyages des citoyens des deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’État d’une Partie, titulaires de documents en cours de validité indiqués 
dans les annexes 1 et 2 au présent Accord, lesquelles font partie intégrante dudit Accord, entrent, 
transitent et séjournent provisoirement sur le territoire de l’État de l’autre Partie, et en sortent, dans 
les limites établies par les dispositions du présent Accord. 

Article 2 

1. Les ressortissants de l’État d’une Partie peuvent entrer, transiter et sortir du territoire de 
l’État de l’autre Partie en passant par les points de passage frontaliers ouverts au flux international 
de voyageurs, conformément à la législation nationale de l’État de chaque Partie. 

2. Lors du passage des frontières et du séjour sur le territoire de l’État, les ressortissants de 
l’État d’une Partie sont tenus de se conformer aux règlements et procédures énoncés dans la 
législation nationale de l’État de l’autre Partie. 

Article 3 

Les ressortissants de l’État d’une Partie, titulaires de documents en cours de validité indiqués 
dans les annexes 1 et 2 au présent Accord, sont exemptés des formalités de visas requises pour 
entrer, transiter et séjourner provisoirement sur le territoire de l’État de l’autre Partie, et pour en 
sortir. 

Article 4 

1. L’exemption de visa est accordée pour les voyages touristiques, d’affaires et officiels sur 
le territoire de chacune des Parties. 

2. Les conditions de séjour des ressortissants des États des Parties pendant les voyages 
indiqués au paragraphe 1 du présent article sont conformes à la législation nationale de l’État de 
chaque Partie. 
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Article 5 

1. Les ressortissants de l’État d’une Partie, titulaires de passeports diplomatiques, de 
services et spéciaux, qui sont affectés auprès d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire 
ou qui sont des représentants officiels d’organisations internationales accréditées sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie, sont exemptés des formalités de visas pour entrer et transiter sur le 
territoire de l’autre Partie, et pour en sortir, pendant la durée de leur affectation et sont accrédités 
auprès du Ministère des affaires étrangères des Parties. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux membres 
de leur famille (conjoints et enfants) qui sont titulaires de passeports en cours de validité. 

3. Les Parties se notifient mutuellement leurs listes de personnes accréditées par la voie 
diplomatique. 

Article 6 

L’exemption de visa pour les titulaires des documents en cours de validité visés aux annexes 1 
et 2 du présent Accord, et pour les périodes figurant à l’article 3 dudit Accord, s’applique 
également aux ressortissants de l’État de chaque Partie engagés dans le transport international de 
marchandises et de passagers, comme les membres d’équipage (de camions, d’autobus et 
d’aéronefs civils). 

Article 7 

1. L’exemption de visa n’accorde pas aux ressortissants des États des Parties le droit à 
l’emploi. 

2. Les ressortissants des États des Parties, voyageant pour le travail, l’éducation, la 
recherche, le regroupement familial, les séjours de longue durée ou pour tout autre objectif, 
doivent obtenir au préalable un visa des missions diplomatiques ou des postes consulaires des États 
des Parties, conformément à leur législation nationale. 

3. Les étudiants ne paient pas de frais de visa lors de la présentation de documents valides 
provenant d’établissements d’enseignement qui ont le droit d’accepter des étudiants étrangers en 
vertu de la législation nationale de l’État de chaque Partie. 

4. Les procédures permettant de prolonger le séjour des ressortissants des États des Parties 
qui ont obtenu leur visa dans le cadre des arrangements prévus au paragraphe 2 du présent article 
sont effectuées conformément à la législation nationale de l’État de chaque Partie. 

Article 8 

Le montant demandé pour les frais de visa est désigné conformément à la législation de l’État 
de chaque Partie. Les frais de visa peuvent être déterminés d’un commun accord entre les Parties 
dans une optique de réciprocité. 
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Article 9 

Chacune des Parties a le droit de refuser l’entrée sur le territoire de son État aux ressortissants 
de l’État de l’autre Partie ou d’écourter la durée de leur séjour sans devoir motiver une telle 
décision. 

Article 10 

1. Pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé publique, l’application 
du présent Accord peut être suspendue, en totalité ou en partie, par l’une ou l’autre des Parties. La 
notification par écrit de la suspension est transmise à l’autre Partie par la voie diplomatique, au 
moins 72 heures avant ladite suspension. 

2. La Partie qui décide de suspendre le présent Accord en vertu du paragraphe 1 du présent 
article informe l’autre Partie de sa décision de reprendre son application par la même procédure. 

Article 11 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens des documents visés aux 
annexes 1 et 2 du présent Accord au plus tard 60 jours suivant la signature de celui-ci. 

2. Si les Parties introduisent de nouveaux documents ou apportent des modifications aux 
documents existants mentionnés au paragraphe 1 du présent article, ils se transmettent les 
spécimens des documents précités au moins 60 jours avant leur mise en circulation. 

Article 12 

1. Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application des dispositions du 
présent Accord est réglé par voie de consultations et de négociations entre les Parties. 

2. Si nécessaire, un groupe de travail chargé de surveiller l’application des dispositions du 
présent Accord peut être établi. Les Parties se notifient par la voie diplomatique leur intention 
d’établir et de convoquer ledit groupe. 

Article 13 

Le présent Accord peut être modifié ou complété, sur consentement mutuel des Parties, au 
moyen de protocoles séparés. Les Protocoles font partie intégrante du présent Accord. 

Article 14 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la dernière 
notification écrite confirmant l’accomplissement par les Parties des formalités juridiques internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord relatif à l’exemption de visas entre le 
Ministère des affaires étrangères de la République turque et le Ministère des affaires étrangères de 
la République kirghize, signé en 1992 par échange de notes, cesse de produire ses effets. 
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Le présent Accord est valide pour une durée illimitée. Il demeure valide à moins que l’une des 
Parties ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le 
dénoncer, auquel cas l’Accord cesse de produire ses effets six mois après la réception de ladite 
notification par l’autre Partie. 

FAIT à Ankara, le 26 avril 2011, en langues turque, kirghize, russe et anglaise. En cas de 
divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOGLU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 
RUSLAN KAZAKBAEV 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 1 

LISTE DES DOCUMENTS EN COURS DE VALIDITÉ REQUIS POUR LES VOYAGES 
MUTUELS SANS VISA DES RESSORTISSANTS DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET DES 
RESSORTISSANTS DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE EN VERTU DU PRÉSENT ACCORD 

Les documents en cours de validité requis pour les voyages des ressortissants de la République 
turque en République kirghize sont les suivants : 

1. Passeport diplomatique 
2. Passeport de service 
3. Passeport spécial 
4. Passeport ordinaire 
5. Passeport temporaire 
6. L’identité de vol des membres d’équipage d’un aéronef (voyageant avec leur équipage) 
7. Document de voyage (pour le retour en République turque) 
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ANNEXE 2 

LISTE DES DOCUMENTS EN COURS DE VALIDITÉ REQUIS POUR LES VOYAGES 
MUTUELS SANS VISA DES RESSORTISSANTS DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET DES 
RESSORTISSANTS DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE EN VERTU DU PRÉSENT ACCORD 

Les documents en cours de validité requis pour les voyages des ressortissants de la République 
kirghize en République turque sont les suivants : 

1. Passeport diplomatique 
2. Passeport de service 
3. Passeport ordinaire accepté jusqu’en 1994 et en cours de validité  
4. Passeport ordinaire devenu opérationnel en 2004 
5. Passeport ordinaire devenu opérationnel en 2006 
6. L’identité de vol des membres d’équipage d’un aéronef (voyageant avec leur équipage) 
7. Certificat de retour en République kirghize 
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